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1 • A sa dix-neuvième séance, tenue le 21 octobre 1947, la Commission 

::..d hoë chargée de Îa què.stfon· :pâiest:infenrie :~ déc:fdé 'de' constituer deux 

sous-commiséiohs!'. Le Présidedt i en ~ertu' des pàuv~irs q~~ lui a conférés 

la Commis~t..)n. ad hoc le. 22 octobre '1947/ a désigné comme memb':res. de ia 

Soue-C~minÙ3sio~ 'i les·: paye auivaiits :· Canada; itats-Uriis d 'Amériqtt~, .. ,. 

Guatemala, "Pologne, TchécoaiavaqÙie,· Ûni~n d~s Bôpub.;l.iquès · sociaJ.istes 

BOViétiquèe; Ûnio~ Sud-Africain~' Urtiguay ~t. Ve~ez~elà~ .•. : ; 

2. Le mandat de ;ta Sous..;Commièsion a ·été déf;i.ni dans le docum~nt 

A/AC. i4/29: dans .les termes suivants ,{ 
1 La 'soûs: .. commissi~n dev;a ': 

11
1° . Etablir 'un :plan ··détaillé d 'organ.isati~n du gou~erriement f'utur 

de la Palestinaoonfonnémeµt:aux p~incipeoqui é6ntà la baoe des· 

rèc'oinniândations adoptées. à' l 'unanim:tté par 1à Commission spé~iale pour 

la Palestine et d.U plan :proposé par la 'majorité de cette Commission; 

"2. Pr~senter ce plan f3~US forme d~ re·conuna.ndations; ' , , 

"3.· :Etùdier · 1a faço~ dont seront exercées 1:es fonctions administrat1ver: 

en Palestine.pendant ia période de transition, y compris lès possibilité 

d''application du Chapitre XII de la Charte; 

-"4'. · Etudier les 'méthodes à suivre pour donner effet aùx reconnno.nde.tion J 

faite~ par l~Commission ad hoc chargé~ de la' question palestinienne 

àux te~s du paragraphe 1 ci~dessus. 
• i 

3. La Souei-Commission a tan~ sa première séance le 23 octobre 1947 et 

,a désig~ê , comme Présidént M. ·K. Pruszynski', repré~entant de la Pologn~, et 

comme &.pp~:Z.teur M.' E~ Rodriguez Fabregat,· représentant de l'Uruguay. 
4, Un représentant du Royaum~~Uni et un représentant de' l'Agence ·juive 

·pour 13. :Palestide· ont été 'invités ·à "a:iéeer :parin:1 les· ~embreà,.de la Sous

Commission pou; leur donner tous renseicnements ,ei leur·pr8ter'toute aide 

néc'esàair~~~···cee repré~entants ont, en fait·, .. assisté à toutes les séances 

de la Soue-Commission et lui ont donné des conseils et :pr8té·urie aide, qui 
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5• . .. 'l!n r~pr~eentant du He.ut oomité arabe a également été invité à 
. • • . . • • • ~ . , • . ·: • : ~ • • ~• '. · 1. l :• ·• :· • < .. . ; " ·, ~.:' : '· ·• 

oié~t:r Il~ _le~ m~mbr~A. de_ la So~:3-.Connni_sLi?n quand elle a abordé_ la 
. • ' . ' . · "" : ~ • : i' , ··· l · .. ' · · ~ 

qt~es:'?1~n .des frontières, pç,ur .lui donner. les renseignements et lui. ,rSter 
. . . . ! : ·. '• :· . . . . ' . . . 1 .. ". •. 

l'ai_d:~,. nécesao.ire. ,: Le Haut comité arabe a. to~tefois. déc1e:i:i n''a~oir 
• • ,. . ' ' • : . . • • . . • , .~ .... ,J.. t . . . ;' ;~.' . . . . ' .. ! . 

aucune, raioon d.e. mpdi~ier,;i.•o.ttitude qu'il .~va.it déjà fait connaîtr_p Jla 
1 • : ' • • • • •• • • ~ • : • i : . : . ' :• . . . . . · .. 

Commission e.d hoc, c 1est-,ù.-dire qu 111 éta_it diapoeé à aider _;J.a Sous, ... . . . . ~ . . . . . . . : . . . .· : : ~ . . . . •.. . . . . . 

Commiµ.~ion et à lui ,dopnel:: des renstdgnements, mais 6eulement en ce gni . . . . . . . . { 

conce~e. ;i.e. troiaiè;me point de l'~rdl·e du .jpu1•., qui p1'.Jvoyait 3:8, _c~~s,ation 
• • • • • ,, ·1:. . -·;- •. · ·• 

du M!;l.11.dat et ~ 1_1ndépendo,nce .de ln.: tPalestine en tant qu 'Etat. indi\'.is. 
• • • • ' .. • ; • : .• ; : • • _ ... ' .,; • • ; ·f. • 

6. . La Sous-Commitision a tenu.en tout trente-deux séances. . ' ' . . . . . . . . , .. · ... , .... ·; . .., . . 
·. ~ · ... : . . 

E:Lle a 
' . 

adopté. oonnne baEie _do B-ef? travau:iç les -principes _dos ,r~co~ndati.?~s unanimes 
. -, . •. ·, . . . . . .. 

. et_. .du plo.n de. le majorité de la Commission spéciale pour la P?).ea,tine. 
' . . . . . . . .',• . ·-

Conformément à so~ mandat, ell~ a .~tudié, la questiot:i de façon trè~ détaillée 
' . : ~ ·,, . . ~ . . . '; .. ' . . ·. .. . : ' '. : . ' 

afin de pruparer un plan complot.et réalisable _d 1orcanisation du futur 
. . . . . . . . . . . . . . . ' . . 

gouvelJlement d_e la Palestine et de pourvoir . efficacement à. sa mise en 
,• : ',:. . ·. .. . ·;:: 

application. 

7 • ;, : J?oqr f'acil:1. te~ sa t~ch,e, la. sous-Commission. a créé -un cer~';l-in 
·. . . , . ·. . . · 1 -~· ;. , r . .i ., •• 

n~bre cle _groupe~. _de trava:tl com:poeés de plusieurs représt3n:tants ou, dans 
. . . . . ' . . . . ' . . . ·. . . . '. . ... . : . ~ 

quolquea cas, ci. 1~n seul membre. La. plupart de.ces groupes de travail se 
• ~ I •· • ." ,1• , '~ ' • : • , • : i, 

,. sont poncertés, avec. d'autres membres de la. Sous~Co:rm:n.iss_ion, avec des experto 
,1 . • • • ' • • r' • • ,;_' .. • .· J_ : • •· .: .. ~ j • '; • •·::: ~- • • l. :·i • ·.~ 

. du. Royaume-Uni_ et .. de l' i\gence juive ._pour .1~--Palestine. ainsi gp 'a;vec, des 
' • • • .• ; ,. ~ ;· • • . • •• ·• ' ••• ' .. _, • • ; • • • • •• 1 • ) '·-. !• i . ! ) ; 

c9Il~l,;lµJ.e:t-e t~cl;nique~ de. l.a Commisaiop. spéciale: _PO~Jr 1a_r~er:;t~ne" ~:t: du 

'. : ·· leur ,cpnati tution -: · .. .. .. - .· . .,.-

(b) Grot1pe de travail chargé de~ ,g,u~~r~iO.ll~, (\e ,~~ i;C?Y~nn,e,.~é, ~-o~~ la 
••• ·.' • •. ·, • ,•;:. ' ,. • ' { ., ,J' -. 

direction du Rapporteur, ~e professeur E.R. Fabregat (Uruguay). 



•. ' {c ) ',~é>.tJ;pe .de .. ,~~'(~~; ~~~f ~~a -~!lY,ff.:ti~~e: f~t~Jt?~~-a· r. ~\d~; 
;, :.-obl.igo, !4q~a. :· f ~tla.Aei~r.es ~ ,_;tJ9uei .. ~ 1 ~ -1~c-~$.ot_.~e.; ~tj: f.~.f • G~~~~.~ ,. /~!:emala )' 

(dhvro_~I>,e -d..~. ::~ray~il. -~~' .<\~-.. + 'U~19t1,. éc_o.nomiq1:te,, soue l,a. ~r~ct1on de · 
"\ · • • • • " • "" • • ' ~ t • •. ~ ; . ... . : . , .: • , : 

4 
,, ,: •:~•J.•, I ', .!? , ). -:.,~: /. 

· ' ·· M'.-· J'~G.,-.Grana!lôs · (Guatemala),.,. . . . · . . . 
. '. . :. " .. ' :# ·✓•' ,,; ; : • ', • • :•: : ·:·, ·. ·.-.-:·: •, . ; . ~-•• , .... .. ~-· : · :: "\ 

. ''·( e} · 9roupe/ de~. ·t~a,vai_J.: ::c?~~~ .. :d,~ . _la;,::·q~~f t~QP, .- ~~~ . ffo~{7.}~~~~-:;~;~~,~·, ~ 
· _: · .··._: <1ir~c,tion,· :du. P~~·sid~~~,· 11• ~8ie~yna):c~. (~o.l.ogne )..., ~t-_du ' R~p~~-e~, le 

. . • • •• • .. ... • . · . ~ " ~: ~ .. ·:·.,~·-.. ~·~:~ - , \ -~~-✓,\, ~ 

professeur .E,R. Fo.bregat · (Urusuay). 
• • • ! ., , _: : .- •• .. • • .: • ,4': ; : .-: i .· ••. : 

·· \(f) Oi~o~pe d~ · .. tra.va.11 ·.chargé, de .. ·ia m;lse .à e~écut:1on. Ce groupe se 
' . . ' • ... ' ; • • . •. . .: . .." ,, ·. :'1 •. : \ . ... : : ~ . ~ } : 

~ô~mpqsa:l.t .. . ,: de ·M-. ,·L.B.,-~eareon (C.a~da), M. J.G. Granados (Guatemala), 
. ... • • l • • • , • , • '"' ' , : • •~• .: • • • • .. ~ •, • • • ~ :, : , , •, •\ , ' :• , • • .. • ; .;- : , ~•, ,• - , 

· ·· .. ' ,,;.- ~ -M. s .• · :Tsarapk1n .(Un~on ;df)e-:Répu~t.g,uoe 1;1o·cia11atea sov;t.ét_iqu~e) et 
. . ... .. ... . . . :.· .: ·. ' ... ··1..·· t· ••· f -~i•. ·)··· ' .-' ": -..• -~.-: ;; 

·.M. '•H,·V. ~~hnson (~t(?, .. lJniE3·., 4(~é~,tque)... 
. ' ' ·. · ···.. . . . . . . · .. •· ~-1·.,. -: . . ,,:: : .. ~..- ,,·~ ~ ... \ t.. 

~ . ' 
--(sJ.Gro.upe; ~~ t~vo.il -char_sé;. 4e l ~:VP.le de Jért,teal~m, sous la 

• ·• . . • ,., · .. . . ; . • . . •,. :- : • ._ '.•' • Y , . ~ : · ;,,_. '· . . ' .~.;.:~ .: 

· direotion d~\'M• .l\• ·Lis1oky_ (Tchécoslovaq~tie)... . · · _ _. ... .. .. ,, 
•. · '' ': · · · , :., ' .:;_ -~:> ·• ··<·~ ,·c .... _ ·-~· .i·: y~: 

'· 9~ La Soua:-Commias1on a adopté le r~pport- du g?"0':1P8 de :trayail chsisé des 
,"" , , ,1, , • •.:,, :• ', • •• • • ,• • • •, I • ••• ... ~~• : ."•~ ;: : : 1:: 

Lieux saints. ~es r~q~n~t+q~ 1;n~r- cette qu~stion_ ne diffè~~nt_· que .très 
• • • ' .t • •, ·.' ·• •• ... • • , •.• ' · • •. 1 .. , .; • ••• ,; 

peu-:·.des' reoommandatiop.e ·, fe;~t~l? -~ . +a Co~sp_io.n 
1
S.P,~Pi~e g,e . :l; 1o/~an1_~a.tion 

. . ' . . . •,·• .· \ '\ . ~-. . , ··~:· · . • . •.• , . •. ·.::•:···~:1~, !_ 

10, . : · Le ' texte · de la recopima,n~tion. présenté~ par la Souo-Comission au 
. . . . . . .:.. . . ·. . .. . . ;· . •. .! . . . .. : '. ; . . . . ~ . 

sujet .dea :. questions ·d~ ci toyenn.~té., · qu~ .fut _adopté ~près la .. Pl:és~ntàtion · du 
. . ' ', . . ' .~ . , . . .~ .. ·;· 

. rap'i?ort· du: Çl.r.oupe de ·travs.U cJiargé jles question~ de citoyenneté, e~~ analosu• 
- • • , • '• ; • • ., • \ 1 • , • ~ • / ' Î • • • t Ï" ,. ' • ) • •, i 

què.rit .l.au fond, au texte. orisin{ll.·,-de · 1a C9maj.~si_pn spéci~~ .pour·' la PâJ,estine, . . . . -· . .. •, . : . . . . .• . :. : ~: ·: 

·:a,veo · cettE1 ~1spoai t~o~ _ ~u~pli§men~!>;~ ·. qu 'aucu~· ~o.be r ésidant ,eu:r,: ;~ .. ~err1.:. 
. . .. ' . •. .. . . . . . · .. ,.,, , :. 

· t .?ir~•.'qui co~stituere.it 1•iftat Ell"Abe et ·aucun Juif r ésidant eu~ le : t~~itoiro 
. . •. .·•·· • • . • • • • • , · ! ~ .. .. : .. 4. • •• -~ . • 

q\r:i_; consti.ti.ierait i •Etat .- Juif n~a.Qx-ont ie. dro11; d. 1~pter pour'. l~ o~to,yenneté . . . . • . . . . . . . .. . . .. . ~ : ' . ·<· • ~ ! ~ . • : . : •: -~ • • ' 

11?~::; ·:. ta, ·-r ,ec~~nc;ta,tio~ ._ad.o,p~éP_-,~~ _-suj~t ~e_a . c~r_i!!1:ltions; ~~~~~-~~~-~es 

'·Mffà'i·e ,.:de ,;~ ·recoillmàndf:\t ~n . -~ ~ C9~a,e_io~ . ~péo
1
1_~~ . po~7 ~ , ~~~~~~ne en 
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ce sehs · qu •el-:l:e pr~v61 t i~, re.~vot, à l~. Coijr internat:ionaie de. Justice 
1 ' . . •• ••;' : ••- •.•, ~-: t•" .l J . ~:• .• .. ;:~ /\/; :~;.,,. 

·.:··des: dif.fêren,l:j, ~portant ;_:irur. ·.le point·· de eav:oir ei ces conventions :sont 
. , • •• • •• • • ' .'' • ', •.,• I' •, !. , ; .• ,.,. . .,.-:• I!. 1 (.:, .•:; •".. 

,:· a~pl1cs.bÏès et contiùuen~ _d'~tre: -val.ables. : La ... recommand.ation ~ela~1ve 
' . .. . . • . . . . • . . : , . : • . ' \: • • ;~, ~.1, • . • : . . . • 

aux obligations financières prévoit la création en Paleetino d'une ~our . ~ : .. : . . .. : ·,. . . . -~ . . . 
• :,,,:·. ·, i .. 

de ré'olwrationa: chargée da:-.récler. ie.01. _dif,fér!;ln~~ qui poµn,-aien'!; ~urgir 
• • • •. , •• 1 ~ ·: •. • :' :: •• : J ~ :·· •, : 

,: entre~·'J:è. ·Royaume--Un1; ·Q~. l'un. dea- Etaie; ;_au au.jet. ,p_e. rev~ndications non 
. . ... . . . ., •; .• ',' .>· .... ', . . :~. .. .. · . . ' ·• ', 

reco1U1uae par celui-ci, 
' . ' :.· . .... :· .. \ ._. 

l2i · .. - Le re.pport ·,du ·à; _oùpe de. tr.avn.ii sur, i 'U.nion·_éç~nomique a.· ~ccepté '. '. . . .. · •,. . .. • ',. :.· ; 

: ·:· ·leâ-'recott.nandationa d~. ::t.,a; Çommiaoion ep~foiale pour·.).~ Paleetine qui . •' . . 
pl'"6toient: la:-création::d ~~~~ uµi_o_n -~conomiq~e;_.- elle l~ur .. a .t(!utefo_is apporté 

. . . . • •,' _. l •· ... , ... • ;, . • . '. 

quelques modifications d 1ordr~ technique, qui avaient -pour, objet ,._d.e 
\ t • • 

1 0 
1 

; • • ( • 
1 

I:. ·.• ... • fi ";) i•' , 

renforcer le~- pouvoir~ ~ C~ps~il_ économiq:U.~ m,xte ,·. to~t .~n g~~~issant. 

la plua grande autono~e·- poQst'ble av.X: futurs Etats. Al.ors .qu~ .le_:_texte 
• .· • • • • . '... t· •. '·. •. ·• : '· . • . t ·. . ;·. 

·-·.du· ·rappo~t-:·ae 'la- Commie.s'ion epéci~e :ppu_r· la Palest.ine p;r,év:oyait que l.~8 
. ' • \: • •. . • • ,· .. · ·, 't, ; •. ·•· .... ' .: •. 

·.' .. ·. deüx· Iiaù:treaux' .Etats . con~lµraien:t. un traité. :gortant créa ti,,n ~~.'. ;i. ~Un+C:,P.-; 
• . • '. • • ~ • 1 •. ~ • •." ·•:.·· '. • • • . : ". • • ; • ' ' • ' . . : 

.. êdcinomiql.ie d.e · la ·Pale.st:i.p_e, · '•la · .. ~ecommanda~i.on ,du SOll~--:Comi~é _94.s;po~e ,,4:ue 
. ~ . .. ' ·, . . ' . . . . . '. . .. . . ... ·. 

1 1U!!ion économique sel'a réalisée ~l;' la voie d'Mn. engagement ,~q.qu8:l ,,. , 
• • .•. • • • ~: f O 

, • , r ' ~ ,, • 1 • ' • ·: : , : 

··:soùe:cri~a 1:\ha.~tin: d.es-:deux ~a.te •. La. So~s-Comrais,slon a ausoii a~~uté , , ,: 
. . ' • ,.: ·.-;-. • .· • • . ·, .. t': ' •· : , ..... · 

.. c~i•t;;,lne-s . a.it:po.tj:l:i.:fo~o- d.~rnt~né'es à: garantir . que l;Union éponp:inigpE3: ; : . ; 
' : • ♦ 1 1 < ·~ • , ~ '.. f ·• , • { • t . ··~ t • ' I ~.: " ;" 

'··.·:ro~ctictinèra- 'd.1urie .-mn~ër_e·, ~-'ayan:t aucu~.: c~~?t.~re; ~isc~~~n:ato~f,~_;':. :_. 
. .. . . .. . . . 

•.>· ï3. .'; · Lê·' Groupe\ de tr·avà.il- .des. ,ue~tiop!3 _de: fl,'~:l~~èr~s -.~. afc~,Pt' !,n_ :. 
~ • • ,.; .• ·• • 1 ••.• •/ • • . 

': pribiip'e' iëa.: froütti:i1es .~i~i)l,ie.~ pap l~ .Oo~ssi9n. spéci~:to :t!q~:t: llil;jt:,_les-
• 1 • • ' ..,. ·• . ... ~ .',. : ·., $. . . ... 

· . : Jt1ne/1ma±·s ;lea< fi·· exa_m.tnéea · trèa,,. ~n ·. ~é:ta~l .en. :vu~., de z:é_J.ui~a, · a,u ~.nt_._~U.:' il 
~ • • • , · ,: . t . • : .., • ' , : ._, ! • >. , ~•" 1 • '•. , : , • 

· ( .. étâtt· 'râ'isoruîa:o;i.e'ril.ent ·p_~aa_~pl,e; .l. 1 ~W.PC?~te.110~ , z;i~~r~qu§l_, .de ~~: minor~ té 1 
• .. , , •. • 1 ~· ' • • ....... •• .1 • 1 • I •: ,'. : , • i .•. • ,. · ➔• 

arabe que domp:,•fln..l:rai t 1 t E·~t juif et de tenir compte d,e9._,1 co:nE,J_i~~1.;3-ti?ne 
.1 : •• : •• . ; ' • •· . .• . ~ . ,, • • • ' . { ! 

Y 'd~-- ·séêûr:i.té.,:\ô.ë.tootir...œmict:..ti:;ne, .. d',irrigei.-tion ~-t. des P9.$;S1'b;i.li~és d.e .j.'. 
. .. '' . i;. ~ . ► •. ' .... ; ... :· .· ., .. . ' -~: ~. :·' . ... -·.. . .. ... . •·.· .. 

·. <. ciêvêlopp11ue.l1t'- fu·~ur\,.. · ,on e., fl~?;tµ.;,,.d,e ,.L' ~t;)µi(, ~t1s,: s,e,~~~~~s,, ~~~e~ : ~e 
• ' • • 1 . - •• 1 • -: • -' ~ , .i·, ' , • .I' , •• 

Jaffa et on en a fait une enclave arabe. Les tr..odi.fic.!l.tions de frontière · 

reccmme..~d{6s par la. Sô1.rn-Cot::miseion ont, pour réeuita.t de réduire la 
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populatiot>.: arabe de 1-'Etdt· j~H<à ~~~'chiffre ·ëvaiiié cominrf'·é~t dè '.78·~000 

ou de 8l;Ôoo personnes, suivant que le· quartier de Karton, ~bité, ! la. foie · 
I • • .,. 

Pa!- . dë·e :Afabe·é ·et· '. des Ju:1i.f-ë, · èera: co~ria ·ou no~-dans '1"ért6lavEl: de Je.ffà · 
. . \ . ' . 

La décié~on · dé:fi~1 t1 ve-' aùr·:cette. question ainsi que ~t dee· p~_int;u.:aë '· 

· détaU~ eé ~rapportànt à_: d'autres · quèstions- de frontlê~e, . est ·là,i-eséè ·'à .fine · 
' . -· . . 

Commièeion de d:é~im1 tetiori, qui · dé~ermi~era·-·sur pl~ce la· ligne->f:ro~t'i èrè 

exacte.; Un· c·èl;'tàin nombre d'autrea ·i•~ctH'icàtion~ ont ét'e opérées''~· 
1 ·. 

lès .. ~ lianes·· :f'rontièree · recommanMee ·J?àr· la C6Ill!Ilieeion apécie.l~•'poùr.: là · 
• M • j t 

Palestine . -conformément · aux·. considé:re.t1ons qui .. précèdent.· Les nouvelle·s lignes 
. . . : 

1?,'ont1ères•, :t ·~ues 'qu'elles ·résu3ite~t /:!OS! reconlinandatiëms de la- -Sou-s·- .• :-' 

. 1.eœiinie·s1oh~ . eorit indiquées . 8Ul' la cà.rte :-GUi foi-me ·l ·1annexe I · des'·recoimnanda--
~ ' 

. . . \ 

.14. ·" Le pr~~lème le plue difficile . CJ.U8 la: Soua_.comm1:asion avait- à'-' · ·. 

r'ëèo~a.re':' était: ·c·el~i · de · 1' exécùtioh dù plan ~cie -part~e av.ec. ·t 1'tJniotf écono-.. . -

·. m.:1'qtf~~ ·: Le GrOUl)8 de travail · êhargé de ia· mie.a ' -à . ~xé~utiozi' :à tenu -13_., · :·.. ·• 

aêanoe.a. ,: ·En,'. tenant compte des, déclaràt~o~e' ;'ait ès par ,_le repréeentâht''·.::_ 
. ' . 

du ,Roy~ume.;.Un±· à '1a· Commiaaion ad fü;>c· .' àur l'intention qù'ava1't' ·1e··.~; .... 
' , ' ' . , 

Gouyern~ment ,.de, •ce payà1 -de prendr~ des -lil~posi t1ons eh "vue.. d.e\ retirer- : : 
1 • • 

pio·chainem.è~t: de' P?-J_estipe . aéa troµpea et àon .'adm1n1stra:t1ori, · :1,è Oro1,1i)e_-

de ·tfa~1i .l3-•·eet-mie d.!aécord• •l e 10 ·novembre -1947,· sur· l es grandes, 1;snes 

· d'un· pian d~r-miae-à · exécution • . :ce J;>lan.·prév~it la· cèaaation du'·Mandat . ~ . . . . . . 
. -

et le r etrait deà :forces 'artnées :do ln ,:fuiO!,ruiCe :rrandat air e pou~· l o· 1er ?mi 194f 
..... 

. ) ' . 

et la cr1fa.ti'On· deà Etâta îndépenda.nts :arabe ,et· Juif; .pour le .- l~r. Juillet .. 
.. . . . ' . 

1948~ · LJ·e~éou~ion de .•.l~ · réeol u~1on de: i ·!Aasemblée général e . deva1t•·;tre . 
\ 

✓- cohfiée ·à: ' llQÇl · ·c·oJJiriù.·s'eion de trois , à'·· cinq .membre a qùe , dés ignerait_ 1 1 Aesemblée 

.' 

1 • 
I . 

' 
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· . a_é curi té, 
. . , .··· 

0 \··15.~ ·: · .-A z~, s~an~e-~de_. ~~-So~s~COIIII?~~i.~n _l, :.tenu~ 1~ 13 n.ovembr,~}~~7,, 
' '. - .... ,., .... ._ . , 

le rt;,pl;'éqent{l?lt du . .R~Yf!,Uine-Uni. a .f:ai t une. déclar~tion dans laq1teli'e . 
• • . , · . . • • •. • :. · -~; ' ~ 1 -~!; , . 1 ~·; 

·,·. il a.. développé_ êes décl:,~rations .précédeI1tes •. .. . ' ',, . : . En ce. 4..ui concern~ 
1 

~(;) i 
. • ' • :. : ~ ,c ~ •• .,,., . ~ .• • 

-, .. ,. :retrait de: Palestine dos force~ mili tairqs de la :rµissance mandatair,e,. 
. -~ -~~ ·.· . ,. 1: . -_.~;~.•: . . t .. 

il a.dit-que, .d!aprè~. les dieyos*tiona .envisagées, __ cet~.e év_acuati~~-... 
4 • • . '. • .',. • '·· ., • • 

seroit.;-terminé~. pour le le_r aoGiï .. 1948. _ Tant que les tro\lpe~. ~ri tann;1.ques . . ' . ' ', . \.. , .; . ;~-: .' ').. - •. ·:. •,• 

· r~stera_ient ep .occupation _dans. J:lne. partie. quelconqu~ d~ _.f~ )?_ales_~~f~-~ . 

.elles ;y; as~ureraient le .maintien de.l'ordre.et le respect ~e la_lo~i 
. . .. . . . . .. . ' {. . ' 

:,-.-,:. maia .ellef3 ·n,1impoaeraie-pt pas un. règl~ent qui ;rencon:tr.~fait l'?.Pl'~f1H1°n 
. ~ . • t. • '·~ - ' '~. _:·(·( .... ..-. •:. ·, .-, •·" 

eoit des Arabes, soit des Juifs. Pour ce qui est de l'administrati~~ . 
. . •. ,:'/ . .·c• 

-
civi'let;r .~e représentant, du Royaumr:3-Uni .13, .déclaré que sop Gouv,ernement 6.~ 

•. ~ . • . -), . . : • . ·..... ~ r ' ' , ..• i ~- • ' !. ·: • - _., .. : 

-réaer.va.it l.!J droit de renonoer au mandat à tout mome.nt lorsqu,'il' e,erai~. 
' • • ' ' • • ' • • ~ ' • ; • " • ,_ ",. >" , • ·- ',. ·:: • - - •• 

de.venu.:évident que.la décision de l'Aâ.semblée. n'était pas t:1,_ccepta~l~ à, 
• . . ' . ' ,· ' ' -~ •. .., . 'f!. - • _,.. ·". ' ~ ,., 

;- -la. fois pour :les Juifs. et .pour lee . .Arabe~• .L•a~nistratioµ civi~~. 
- '' . . , . ., • • .•. ,., .. ·, . ·:• . • i,.,, \_ 

brita.nn:lqu.e ne serait paanéoesaairel!lent ma.intenue.penclant tout~ la,.. 
. • . . . . . . • ' . ·-· . .- ; ' j . . . ' .:. • .. 1,' •~ •• : • • • • . ~ ••• 

. .,_ I - . 

période qui ~•écouler!:l,it ava~t l'achèvement de l'évac~tlt:i.9n.~l,~t~f;:I;). 
• ~ , • • •• • ··- ._ J { • • • ' ....... .- • ; • :~ 

·-- ·161~ .·:., ;D1r·e~eee questions ont. été :posées_ au :représe~tai;i~· d~_.R_0 Y.~°3R~.iY~i 

· · par o.ertains '.m~br~a de la ISoua-con,muf:lsion, : d~13ireux d~ · sata.ir q~e;ie ... 

. J,_aerait' itattitu~e de la ·Puiesanoé mandatair~L_darµi :des 0,ircon~ta.nc~s. 
. ' , . ~·· - -~) ;., ' ,'· '. ,,, :. ": ~- -·~'--"'--~ 

·· déterminées, au cas où un plan de partage ,serait adç,p,~é et ini~ à. J, 
• ' ' r • - l ) 

·" ·-..- éxéèut:ton, r. U~e queati~n ayapt .~té. posée .sur ;~. poil?;~ ~l?,.fl~V~ir Qi :fa_ 
1 ' ,,.. ,. ' . . 

. ; . Pùissé.~ce mandataire~ accepte.ra;tt. les, :re,comman_dat,io~I?.: de -~'A;~6,8Ill;b+fe;_ 

f· ·. g'êbérue relat1ve~rà: ia:··:ealesti;ne~ ).:,~ rep~éaçm"tany_,dlf ·Rq~~e_ .. ~n~:,\~. dit 
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qu~, a_i.;.l.!)~ssemblée g~nérale, è. 113; ma.Jorité des deux tiers, approuvait. 
- -, .. . ~ . ' . -· ·. -'.' . - . , 

une r~s_o,.~ution quelconque, ~on Gouvernement ne préndrait àucune;mesure 
. . - \ 

en ~en~: CQ!ltl:'aire. Tout en faisant cett~- réserv~ · générale (j_ue la Puis- · 

sanc,e ~n~~aire devra_.'"l: t conserv~r a.:ssez .:d'autorité dans les ~J:fégio:p.~ encor.a 
., - . ' 

·SOumi~ea ~ l'occupation militçi.ir.e pour as'su:rèr la sécurité dês troupes, :· 
• 1 -- • ' • • •• • •·• ~ •• , '\ • • 

britanniques, et leur retrait ordonné,· 1è représentânt du· Rôyaume.;.Uni,. à. 
. . - ' . 

la suite de 'queetions particulières, ·.a i~diq~é q11é la Pùiasance wa,ndataire · 

n 1entraverait_ pas, dans l'acco~plissein.ent de·-sa mission:, la Commissi.on.:_ 
' ' 

désignée pour réaliser le pàrtage et q~e, "'s'ous cette 'réserve, .el.le , ' 

n~en_tra~erait l;lOil plus ni la création~de ~onseils provisoires du· gouvernement 
- , \ 

pour les Etats juif et arabe, ni le recrutement et l'organisation des 
;1, 

milices de ces Etats., ni :J.es travaux de la CoIDID1Bsion chargée.de délimiter 
. . ~ , 

les frontières, ·pi la. mise en oeuvre des 'reconmiandations relatives à 

l 1ilnmigration et à la règleme~tiltion f~ncière _pour le territoire. du . • 
• • -✓ • 

~ • t:utur Etat juif, Comme la Puissance mandataire pourrait ne p~s· conttnuer 
' -~ 

d~asaurer·l~administration civile de la Palestine durant toute la 
- : -. -. 1. . ' • • • ; • ~ , ~ - ' "' • 

'.... p~riode intennédiaire, 11 éta;i. t possible 41: 'elle ne fût pas en mesure •de 
\ a ' 

trànsmettre effectivement toutes les fonctions ~ÔDÛ:-nistrà.tives à.la·_·. 

iCommissi~n:, aux conseils provisoires de gouvernement et au Conseil 
.. - ~ i.· . / . ( 

éconondque mixte, mais il ne serait, de sa ,part, .fait obstacle en 

aucune manière à. ée que ce·s organismes assurent leurs fonctions . sur le 

territ'.)ire'évacué par elle, au fur et à mesure de 1tévacuation.,. 

·1 

• 1 



, .. ,;;}tç· 
:• . - ·: ~· ~ ' :, ;, ' · . 

. .,, . ' • ,:~·. t ' . ~ . • . 

. ~ .. -

.. .-.. 
. :. _. · ;!'. •,• . . - ~ ., • '. 

:. .. :• .• · ., -~ .;· .;. .:. : .. _.; ,,- :·•!· ~···; ·~ -~·: .·.-- ..: .. --:-·., .~.-♦-. i:!:· ..:-·f .': ... ·~: ~ 1···.-· . ·-·· :- ,.-~-;"': .:- .. ~· -.. ·• ~--··::·>,·~.<::: ·.; · 
Sa~:-~o~yo~;t: _rép~r~~ .. c~tégor1qu~ent par l'e.ffinnative; ··•1î"~\ 'bJmié' ~-'.!if 

. . . . . . .. .. ..,·:•,·., ! / .: ~.:::_ ~" •.:: . : ;·. :.~··•r;_ . . , . . . . •. •· . . . .. 
.. - : .. • • • p {•,( . ,,: · ,,., • • , : • . : ., ':;:, .: :.'· iJ"' .~' i ':/ . ., ._:_, __ . .. r.1~· 

Sq~a~_Commièa~on tç~tea ro.ioone de croire que la Puisèà.ncè mà.nda:œirè' ·:·. ,. 
, ... , , • • · ~. 1 ": ·f ~~ -~,:.--.:. :,-.:, _;_,_\:, ... t'.·:.: , ,:,·, ~· · . . · ; •' -~;~- ·1 • ." ,·:·? -~-~---i .. · ·::·'j'l,,.•;; :>.·· .. 1~-.. . 

· -..:., inviterait 1 1a dm1n1stration de la Palestine à faciliter fa ·tachif dë>1a· · · · 
.......... , : - '' •· 1·, :·. •,I, .,, , ::. •• : , : . : .~.· .. :• • ::•: : ·• .... ,·, :,, .·.· . , , · .. , · · : ' • • , . . · ,, ,,' , •,,~ . .. · ··, ·· ·· ... , > 

. '· Commieeion en lui· :fournissant tous les élém~~t~· d'info~éiri·':a8fit êlle· ·'. 
. pou~~;~··~~o~r .~~~~~~~· , . ·~ : ~~ ·~~~- -~~~1cern-~ -1~. r~p~1;~ · d~· 'il~-~~~tfàtî~n 

\. · · · . ~ · · ... · '··'• .;·;.: ··: .: .. · .. ... ; •. •. · · · · . : : •: 't· · ~ : . .. •··. •, . . : r · :•< .. · .. :.:.·.~_ .. ·•~:·,..~;:..::\ ... •~.~;-
.•; ~~yile_ .par .ia Conu:niesion, les conseils provisoires de gÔuvernëmënt ' èt• ,. ' 
O : • O ... ' · ••-, , ., • ',; !. • .. : · : · ; ; ~ ., , t, •• · . • • , • :, •• :.; · • ~·---'. ' 1•, . • M' , .... •.,: ·,· :: .•;. ~- •/:•,.~•r 
· l6:rÇpn.1:3e,p .. ~con9mi4.ue ~xte, dnne lea r égi one d • où i ès · éi êmeri-t;'e ·.a:'ë.dmi.,;; · 

• • 1 0 . . .. :.. 0 ,; , · - ~ . · : .:·: , ·. ~ : - • : : · :,M' O :·:' : •::.~.- ,; : _,~ .:: • 0 : 0 •• ·: • • • • ; •• 0 ~ • , • ' , •• ,:-: \ ~\ ;::i7~:.:.:.--:1/ :.1.,,:•; 
• niotra~~pn ci~1le. ont été retirés, mais qui sont encore occ~peea pu .·' · 

· · -: · • · . •t .. . .. .. .. >:-: :· . . !,· · : · .. ~· · . . ·• _ ... · ... ' ... . : . ~-: . .. ~· .,; , ... 

. ... -+~~ troupes. bri ta_nniqne9
1 

11 n' El. pas été en mesure dÊt dire t ueÎlÈi'·,, ··::,·,,. 
• • 0 0 • ~ • • • • > • ♦• 0 : 0 • ... ·~ · • • : : • ♦ . • · : ... • • • • • • • • • .. • • 0 .. • • • M '. 

. A . . • • . •. ... •,• . . . ;. :. ,: : . :. } ·: 1, •• , :. • • • ;:M.: À::· i:.":>,t" \'~,._:.;. ..... C ·,:-1: 

. · ·pouyait .~tr.~ _la si·~111::.~·.Jr;,., ~s..,:, 11 n' o.va.'it rèçu auc1;:,1à ir.;attJi)tion a ce 
.: •• .. · . . • . . .. .. ;••!·•:/· .•. · ! . · • \ ' "' . :' ,':.'.: . . : !, •· . ,;· .• ::.. .. • . . · 1 • · · • : •. - :..,,', •. , :... ,, .,·,/ .... . •. M: _; ·•~f':.·, .. ~•• • 

·•·:•·:eµJ$.t1 ~ia .. ~la dé t;l1!.!·é (;1.1.ttl _en z·ér 8rera1t· à··aon .G1J~iy0x-::::ô.:ii~iit!; 'n -:-:-·· 
. . ··: '/· ...... . , .. _ ;· fJ · ' . .... ' " ,.: ... ... · ·· .. ·. :-.. :· .... t' ·;.•; . ~ , 1 .... : · ;; :. , ·· · , .::, : : :.~ .... ,.~ -.i<":· .!i} ::-:,,.~~i:\•: :!11,,'j_~ -

ne . s_ava,~t -,paa _à q.ue.µe dat~ ~ôwencerai t l'évacuatfon, 11u~.\1e~ en; .· · · 

. ~erat~;~t_:·; ·~:. '~t~~-~~ ,: ~~· ~: d~';:·on ·;nt~~~{t p~ :'~·on/ c1iô~ t~~î,citi;?r '; îi lie 
, · . . ,,) •.,.,.,..• ;. ~· ' : . . ,. . ··· ·· .... .. ::-:. -· \ · "~··. ··. ·,: ,,-:. ::~ . .. ·: . . ·• · . · r ·· .. · / : -;~ /: :!. ·; · . · . ... · ·.!.ù•:••f. .. ·::~.:·.1~::.·\ ... ~~-:(~ .. ~:• 

-~~Jl,C?~I~,:p; d~mc ;pa~ d~re' e'il _yau:rf.it,, :à 1•arr_1vée de la (:!c(,im:'.~sio_n .. 8~ .... 
: . . .. . : . • . ·: · .. .,~ ·, ,.: · . . · ·· .-· . :·:.~ ' . • .. : ·. · . · .. · . ·.i, : · :., . ,·: .· , · .·. · . · .. . : .:. · , · ···; •.(· -~· ··· -~ · • .-,,::·-.., .r; ·.·.~, :.:."" 

.. Palost~ne I . do~ zones .. non occupé':'S où ~ilo ' ~er·~i t ,·;;i1 meai&ê ·:a,?perer/ mis 
·· : , _ :.>: • • . 1 ~ ,,~•·· • ,♦ 15.,..,· ,. •. ,·., - .• . f .: .. ' · . : ~ l~ .•..,. :'. · : :-;: :•, ~··•··'-:t, : :.; ·i ·_:~ ~· . .:.~:~ .. -.::.· .. ; .. . t :;', 

.. .. i1: . .a.i1a:1, t . e ' effor,cor d • obtenir de . aon ·Go~v~rn"am;~t' dès·' é~J.iifrclsêèmént"a 
. .-,•: :· ::· ~\.: .. ;~:·~---.:·./·: .. .... . . · •!.:"': ;·,: •·. •.· ;~ :·:; .. •:.~ , ... : ..... '.: .. .-,;, :: ;;. \ "~.:·.·", ,: -: .• ,.' .. '· .• i.' . . , • . , , ,; ;, ·:•:: .' . ·.·, ! •... ·· . • .. . ::, : • .. · J, .!_~ ~· .. r.~;1. •~•: :: f:,; •~, · -~.t:;}~.:; ~;~~t~:J-JJ 

,· . . . 
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l 7 • A lQ.. lumi~re de cette nouvelle déelar;tion d.ù re:présentant du ;, 

Boyaw:ne-Uni-, le Groupe_ de travail, à Î 1 unari:lzµite, a adopt6:·t.m plan de 

mise en oeuvre- comprenant fü:~~- d:lspositions relatires ,à,.J.§..i·~ssatiol'l, . ., 

du Mandat et au :retrait des forces armée~_':de.)._a J?uiasanc~ µ;~11,ataire,::à une 

do.t 1 . . ,- - . . · . 
e qu aera.1 fixee d'un, commun accord par la, Commission et la-·Plrl;ss.~ce 

~;datai1:_~~-- avec l tapprobation du Conseil de sécurité e\ en i;out ça~,· ~;-, 

. le 1er ~?Ût 1948 ail plus tard. Les E_tats arabe et ju4f• c9mmo:wJ.el'._'9rrt d ',;x~,ster 

comme Etats indépendants, et le :r;-ég:ti:ne int
1

ernational · ;pécial pré.vu :pour 
/ -- . . 

la. Y 1:LJ.e •de_ ,.Jé'rusalem entrera er+ vigueur deux mois. E!-Pr.~s ·1 'éva,oua:ti;n · 

des_ ~Qrces , armées de la Puissance tn.andatf,i.;tre 'et ; en tout cas. le ler.._oct,obre 
~ 

1948 au plus ta;rd .. Pendant la pér~ode .de .. tr~i t;ton, la. CoI!llU1ssion de 

l'Orgaru.sa;tion des. Nations Unies,,:co}llpo~ée d,e_ cinq Membres nomreés par-• 

i ~Assemblé~ générale sera chargée ç.e l 'adµlinistratiori de .. la l'alestine soG.S 

la -d~ect;on gén.érale du Cpnseil d,e 1:1écurit~,, E3t p~endra les mesurel:;! ~écel3- -

' . - ",.,_ ' , ' ~ , 
B1;l:J.res. a la mise en oeuvre des recommandations de l 'Ass~n:blee ge:p.eraleo - - - -. . . . . . . . . . -

. ' 

;,:Jùs_q~îà la cessation. du Mimdat . ., l.a Puia~ance r.:.andatai:re aura à maintenir 
1 

J. 1 !)rdre et à. administrer .le13 princ:lpaux services :publlca dans· la mesure • 
\ 

où ~,eu.x~ci ~auront pas été placés entiérement 01,1 partiellement sous l'au-

torité de. 11:1, _Qoruniss:i,ori, des c on13eils provisoires de goµvernement oâ. du , 

Conse~i.éc9nomique mixte. La Con:mission.et la Puissance mandataire devront 

_coopérer entre elles da:ns l. 'exercice de leurs fonctio:ns respectives•' 
1 

1 ' 
_Le:t;ransfert s'effectuera pro~essivement, de la Puissanc.e .r:-.. andatnire aux 

c o:r...sei~s provi!3o1re~:f de gouvernement et. au. Conseil. économique mixte, de la 

responsabilité· de toutes .les. fonctions gouve~en::.entale.s, notan:ment en 

ce .4 t.tj.'. concern.e le maintien de la légalité et. de 1 1 o;rdre dans les· zones -

ql.l.e J.a Puissance ~andataire aura évac;uées. Pendant la période de transition 
. -_ •' . . . ·•' .. . .. ·, -· . . . 

leè cons;i1 IJrovisoires de_ go_~V~l'Il,'.8:mênt; agissant .sous 16; direct1on'de la 

. CqI\lllis:S:t~n) auront. :P.:i.ein(:I autorité' dans_ lea ·régi~:oe soumises. à leur ~ontrÔle 

notamment. Pie:J.ne,:a_u:J:;ox:tté_.,en inatière d. 1 itnmigratiçin ·et. de règlerr.entation 
. . ' . 

i'OJ2.Cière •. A' 1, ex.p:l;r-~t:lo~ du. Mandat, l' '.:-\dministration tout entiere oera 
.. 1 . . 

con:rtée awç ._,c ondeils:, lJ;rov:l~oi;res de gouv·ernereent ~t ~u Conseil· écp?:omigu.e 
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• ••t••; • I'. •,.,_ •'"'• ~ • o ;. \.. , •:~,, • ~ ,•; • ' • ••• • :. •· t" ·• •, • .· '·1•' : :~. I'"•"••:" 

mixte·,. agiaëfint''eouà la _di~~~~iori de 1à Ooriimiasfèm.' Dà.rià ciliaqûë Etat_ t•.·. 

le corià~iÎ ?f;~2v:iüoiri d.è ·, bt~~;e~-~rit · ci~~a ·· rec;ut~r; ~afmi i~s · ·r{ê:tdézits 
> . 

--r~·de ce··f Etat} une. m1116e ·uritoo i'-cbjJ6~ d~ rilaintehir: l 'ordr~. iAté;i~ür~ $i 

··iii lè~ -~vril:1948~ · 11 ri•·~ l?~ _;tre ·ro~mé, ·dana .. l'~: ou, 1iâutr~· à_efie~·--" _ 
_ . ( . .;~ i.!i1 

Eto.ta, ·:·un· co?ilioil pro;fso1re de gouvernement, ou ai 'c~ ·:--~~~eif ri ~~:'·pu:.:~xercer 

ses ·ronctions, le Coiise1·1 ci~ ~-éourit6 prei"ndr~ ën\·&e qtii coti.be~ne cii/Etiit 
··::· . ,·:••. -. . . . . . . .. . .. 

· toutè mesure· qu'il Jugërâ nécee'eairë~ ; 
;.·., .. 

.•.• : 1 ~ \ . \ ... · "" ·:: .. .- ~ ' 

' 18 •. 'r.a SÔua .. corrim1a~i'oi{a approuvé, · avec 4uêlqueB nioà.ifica-ei6ris de 
.. , •. _.. : . ... .... • '. . .:. ' ,- .• ' . . • ' . • . . '): J. ' . • ' • . ', . . . ~ . ~ . . ., ~ . .~ • ,. '. • :•. ... 

detail, le 'Flan de iniëe à e:x:eéutiori" adopté pm' le Groupe de t:ravaiL - . 
. ' -~1-+ .. ,· •• • .... ~· ..... ,-·. • ,·· -.. ,--~_:·.:'" 

l~t' ·r:a Soua~üomida~iori -~: dorin~ ÊJ6n approb~ti'~n ail rappo;i _du 'Grotipe. 

de "trav~:ti rélàtif .à ;'1~·\ ili~ d~ \ré;u~a1~ril; .. -;r6voyant W!' rJgifue· Ù~t~~hona1 
·., # • • ·.·.··•: ....... ·• •••• ............... • •• "·.·,, ..... ~·-·_•, .... -·~tr 
epecfal, en relation avec le· Conseil, de· tutelle~ de preferènce auRegimë 

international de t:· u telle;; qui êtril t i-ec·o~é"-~-ar ; li:l.: C6inrid ~siori ~pJbia1~ 
·.·' f , • ·. • :, . • ' . , ... ; ... 1, - , ., ' . ) : ' _ _.·- , • _ ~- - ~ 1 '·: . · 

. pour la ·Palestine·. Elle 'n'a pàa accepté les p:ropoaiti"on.s· tendaµt au :partage 

de 'jér~sàl~m ~ii tr~1a· z~riea ':•, .. la ~-111~: ancienne, "~ui -~~rai{ gÔ~vè~ée jous 
.":: _-,._; - . : ;· ·~ ··1· •.•. · ;' -~. . . :.; '• '.:, 1 • ' ., ... ,,. . • ;·1---.. :::.~ ... • ·,·:·: ~~-· 

un regime 1ntérnàtiofui.l., · une ënclave \l11ive, et ·1es quartiers arabes qui 
.- · : ~ · · ·. · . :· · · • ·· · ·· ·r · . · · ... · . - . : .· - ! , • . ·. f'•· • · ,' J 

"feraient part:Îê a.~, i 'Etat arabe. ElÎê a' petënU".;. moyennani une. exténsion 

dë \~~a-'. faibl~- im~ort~~e '. ~ .. ie~ limi teé. do. :i.à. 'v lllo. dé. jJj~o~iem ~ellci; 
,l .. . , •. . . _,...... 

,,,:zc1u•;;iiei§:.étai<iiit ~6ëorirôhdé~~ pai1· la è~rui;ieDiôn' àpéoiaié p~t.è;iâ P~ieStine. 

Ces lim1 t~s fig-~ci~Ü( sur ·1a·•·ëarte jointe·' en· ~rinexe IÎ ·a~x ;écôinmfuida~iô;;s 

··<a~ id: ·s6ü-~~commi~siofi1
~ ~La:.:.sô~;-cémm:t;~ion ~. itis dé~{ dis:p~siti~~_. ~~~ciales 

. . . , 

·:.:.:p6ür 'p~:t~ettreiia· "éi~atiot1\M .sè~teur~' mùnic.:tpaux sp.6é.:ialii~ · 60As1~-tant, . -_ -· . . . . . 

re:épect1vêikht; ~---iJn qilàrtiera Éi~~b~ ~t jÙif~ a.J i~ viliè -~~uveii~ 'd~ 
. • ,' ' ·. \ ' . . , : . ', , .. ·•'t - .-..;. --~ 

JtfJ~a1~fu~ ~ci û:i co~tin~éroht·~ ~ :r~:1.;e p~tiè &e .. ia' ~uriicipaïlté de Jérusalem. 
, , 

. ::,-- :·tiîe •a'.: éi~bori"un ce;t~in\1otnbre·· âè?'di~pè)~itio~. définis~a'.iit'}â~htie ·raçbii 
·" ··;-•. _,· ··• ~·; .-- . ,. ~- · .-_i ·.· ..... } .. ,-:.. .·:·. ·. · , ·.::.:.~,·.:-'.':' .. 1;,:.:· .J,.'"~_.,;,l(-1 

_ 'plué pré.èi~é- la ·ooturé â.i;î régime' :tnternati'ènal~': 
• • ,·.,,.., . ,.· • •~· • ol' , .. - • • l. • • •, ' .•. • • • • ., • • ' '• ,. .; ·f• • " • • • < :.-:,. • • ,;•, • • ,., •: ;'• • 

_. '.~ .;::· ,: ·;,··_ ·20/'Là_. sôù~2ê~mmià~iôrÏ a:, â:us~·i'.'J.ci61lft···:Œi · cert~in .nbmbrë a 'autres·_ amen-

-! 

a~nJ:htt ~--. dii'iêr~ht~~ ptdtièa~::èîiF t~xtè·: a~s'.:rè'co~~~-i~~é.orié" a/ 11 Co~~Sion 
. I ' '• ' r--- " I 1 \ \ .• .,•.•. ~-\ r, ·.•·J : '. 

s:pJ~iale :~~tir iàc':èai'e~tifi~-: ~~:i :n\·~vi:i.ent ·~ds· é•-é~-~~nf/'oyée's -~ uh Groupe de 

.:•- : .. -,·- .. ~ , .. : ·a'm:e:n._ae•··m,-e:,n:,t:s",o:n·'.t' •:e't<·e;:·•a· do·p.:t•e·,~ én"vu·e•'~e a.ei(3±otper_·jie_·,.:cJÀt_~fl ,tràvail. ~• Ces 

du plan de .-partage 

,·: \ ' • ·~--- • ' '. .'. ✓, 

et d'union éconorrù,9.ue ou de lui donner plus de :clit:t:_te 
.\ 
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et de -précision. Il a été nettement ~ndiqué que chaque Etat pouvait BElls 

qu'il 

Uniea 

fut. tenu compte d.e l'autre dev~nir indépendant otfaire partie des Natio:h.J 

8 1 
il re~liasai t l~s cond.1 tiona néc.essaires •. · On a également adopté une . 

dis-position en conformité avec la recommandation n~ x· formulée A 1 1unanimité 
' 

pai~. la CommiPsion spécial~ pour la Palestine, qui invite les Etats~ renoncer 

aux capitulations en ce qui concerne les futurs Etats juif et arabe et la 

Ville de Jêrusalem. 

21. · La Sous-CommisE!ion a examiné un certain nombre des propositions 
l 

-ayant trait ~ 1 1 immigration, notamment les recolllllkmdations formùlées pàr la_ 

majorité de la Comnû.ssion 'spéciale pour.la Palestino, .la1iersion :revisée de ce 

tc:xte propos~e par le Groupe de travail chargé de la question de la mise ~ 
·-, , . . . ·, ' . 

execu.tion, le projet de réaolu.t;l.on présenté par le reprêse~tan~ de J. 'U'ru~·uay ains 

que d'autres suggeetiona formulées en Soµs·-commission en raison de la situatio. 

créée par le :fait que l'on a fixé une période éle transiti!?n plus courte que 
-

colle qui avait été envisagé~, dans le rapport de la Commission sptciale, la 
' 

Sous-CoI!IIlliàsion estime que le texte revisé du Groupe de travail che.rgé dela 

. question da la mise à exécution, incorporé danà la _section A, paragraphe 2 
i 

et danà ia. sec cion B, paragraphe 5, Je la première' partie· du plan adopté par 

la Sous-Commission est acceptable et, au surplus, répondrait1aux urgentes 

nécessités_ du problème que la Commission spéciale ava:it. reco~--iues et dont 
. . 

la Sous~Comm!seion s'est parf~itement rendue compt~. 
. { , 

22 .. · On a incorpore dans ;Le texte de la résolution adoptée par la Sous-

Commiesio~ sous forme de recolllID8ndations spéciales adress"êes au futur gou.;. , 
•a , •. 

vernement de Palestine, le pl~ détaillé et les modalités de mise Q exécution 

du, pla~ .. , Toutes :les ,recommandations contenues· dans cette résoiutio~ ont. été 
. ~ ' 

adoptées à l~wiammité, à l'exception de :L'alinéa 'ayant trait,'a la con:rposi-
~ ~ ' , 

tion des forces de police spéciales de la Ville de Jérusalem, dont le texte 
1 

a été adopté par 6 voix contre 1 et 2 abstentions. 
f 

23. En conséquence, la Sous-Commission I , recommn.nde à la Commission 

ad .. hoc chargée de la question palestinienne d'adopter le rrojet· do .ré.sa- · '· 
/ 

lution · suivant, comportant un plan 'de partage avec tmion économique. -
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PROJET D~ RESOLUTION 

L 1ASSEMBLEE GENERALE I ·-,, 

A:près s,!&°tre réunie en session spéciale,, à la req~~te de la 

Puissance IllD.ndatnire, en vue de procéder à la constitution et à 

définir le mnndat d'une co)Jlmissio~ spéciale chargée de -préparer l'exél.Ll0n 

par l'Assemblée ~n sa seconde session régulière, de la question du ·futur 

go~vernement de la Palestine; 
/ 

, Ayant const.itué une Commission spéciale, et J..ui aY:u.iït•donné mandat 

d' enqu@ter sur toutes lès questions relati vos au problème de· la Palestine, 

et de p~éparer dos propositions en vue do lE~· 13olution d~ co problème; 

" ·. Ayant roçù et exa:rniné le rapport de la Commission spéciale, où 

figurent un certain nombre de reoommandcttions présentées 'par ~a Conmiission 

à l 1 Jnanimité, et un plan de partage avec union économique approuvé par la 

IruJ.jorité de la Commission 

CONSIDERE 
1 . 

-- Que la situation actuelle do la Palestine est suscept-iblo de nuire 

au bien -~énéral et aux relations ·amicales entre les nations; 

PREND ACTE 

de J.o. 'déclaration de la Puissance mandataire, par laquelle celle-ci 

fait_ conria1t're qu;elle se propose d 1u.chever l 1évacuation de la Palestine 

pour le premier o.ofü. 19 48, 

- RECOl;lM!INDE 

au Royaume-Uni en tant ~ue Puissance mandato.ire poùi' la Palestine, 

ai~si 1qu 1à tous _les autres Etats Membres de l'Organisation des Nations 

Unies, ·1 1adoptiori at la mise à exécution, 0n ce qui concerne le-futur 

gouvernement de la Palestine, du plan de partage <lVec union économiquo 

exposé ci-dessous; 
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D'EMilliDE 

' ·~ ·; 
,-· ~ : . : . 

' 

,, ,; . 
' . 

u) Quo .lo Oonsoil. ,de sc:curi t 6 pronno les mesures nécessâir~·s prévues 

d:.:.,.ns lo plun pour su. miso à ox6cution, 

b) · Que lo Conceil do tutelle soit informé dos attributions qui lui 

sor~iont conféréee uux termes de cc plan, 

i:NVITE los h(:.bitunts do lo. Pa.lostino à prendre toutos· les'mesuros 

qui pourruicnt ~tre nécosaa.iroe do. lour pnrt on vuo d rassurer l'applicf;t i on 

do ce plé::.n; 
. . , 

.. · : .-.,. , • ! 

- · .,_: 

FAIT APPEL à tous los gouvorncmonta ot toua les poùples po:ur~q~'ils 

.· s 'ubstièrinont de touto L;.ction g_ui r isq_uer ~it ·d'entrave!" ou do :·retarder 

l'exécution do cos rocommandutions. 
. .. , . 

. ELLE ·AUTORISE .. ! ' 

Le · Soct6tn.iro générai à rembourser i os frais de. vo;a~~ 'èt dê ··s~b'eietanc, 

.des membres de lu Connnission dont 11 est fait niontfon ci-à.Éisëôus· (:première 

_, p:'.l.rtie , section B, pa.ragrà.pho 1) sur telle ~ase· ot sous' tel\e•:•fo~~ : qu'il 
·. . . .·., . ·-· ' 

estimoro. _los plus nppropri6es aux d1rconstancos, et ·à fournir à .: 1a· :· -
. . 

· Commise ion lo personne 1 n6cosso.1ro . pour 1 1 aider à remplir: ,les· 

·fonctions qui lui'sont _a.ssign6es pnr l'Assemblée gén~rule.:' : _. ,: , 
r-
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PREMIERE PARTIE CONST:r:TÇJTION wr GouyERNEMEr:IT ]UTURS. DE LA PALESI'INE • · 

'' 

.,:,: 

Fin du. 1-~:::.ndat, nartage ,.... _ .t' et indépendance 

1. ,, Le M:andat pour ;La Palestine :prendra fiil à une date qui ser~ fixée 

-~}un commun a:C·cord :par ia Co:J1.misefon a:e, c:bq :m,::mbrès mentîonn6e au pexagra

phe ]3'-l. ci--0-éaecus et pa:c la P1.üssacice Ïnandatairo, avec l 'a:pprobation du 

·conseil ~e séc-,tr:tt6 J ot ec tout ca.'s le l~r o.ott't 'îs,48 a~ plus 'tard. 
•. 

/. ~~ 

2. 1Les :fot·ceE aT:mées de la Puissance mandataire évacueront :progres-
,, 

~iveme,nt la ''Pals'é.ine; c0ti:•G évacuation d0'VT8. ~tre achevée à une' date qui' 

sera f'ixée d I u.."1 ~iè,nÛu.!.'. accm0 & · par la Ccitlmission ~t la Puissance :mandataire, 

avec l'ap:rro·::ict.:ion dÙ Ccnséil de srcurité~ et en to{i.t càs l~
1

1~r-·aoùt 1948 

au plus tara.<> 

-
La Pui.ssan:J€ :me1:.el.E.to.ire in:forniera ·la Cœr:mission nussi longtemps à -

l'av~ce que :pot'Hible, da son intention d 1év~cuer .. châque zone~ 
,. 1 

La Puisséi.nc~ IDB.ndataire fera tout ce qµ:i ~st en éion pouvoil· pour assurer, 

à une d'ute aussi fa:pprochée que possible,, et en tàut cas ·1e 1er février 1948 

au :plus tard, l'évacuation cl'une zone située. sur le territoire de liEtat 
·, . 

Juif' et.possédant :un port maritime et·un· arrière pay~ suffisants pour donner 

les :facilités .nécessaires en ~e d'une ·immigration importante. 

\ 

I 
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3. Les Eto.ts ind.épornfonts arabe et Jui-f ainsi que le régime inter• 

national particulier prévu'pour la Ville de Jérusalem dans la III ème partie 
1 , \ •. f 

do ce plan, connnenceront d'exister en Palestine deux mois après que 

l*évacuation des forces années de la Puissance mandataire au~a 'été 
1 • ' 

ach~vée·et, en tout cas, le 1er octobre 194~ au plus tardœ - Les frontières 

de l'Etat arabe,. de l'Etat juif et de la Ville de Jéru~ulem seront len 

fr.àntièrea· indiquées aux parties Ir' et III ci-d~o~ous, 

.4. La pé~iode qui a•écoulera entre l'adoption par l'Assemblée 

générale de recommandations sur la question palestinienne et 1' établ1s

eement de l' indépenda.ncô des Etats Juif et arabe sera un~ : période dè 

transitiono 

.B. itesurea p~éparatoires à l'établissement de 1=1ndéFende.nce ,. 

1/ L'Assemblée générale nommera une Commission comr,o'sée d.a cinq 

membres· représentant le Guatemala, l'Islande, la Norvège, la Pologne et 

l'Urùguay~ 

2 • Pendant la. période de transition, l'administration de la Palestine 

sera _conf'iée à là Commission, qui agira conformément aux recq~n.anda:~ions 

.de l'Assemblée générale selon les indications du Conseil,de sécurité, 
/ 

Da.na l'accomplissement de ce.tte tâ:che d fadnû.11istration, la Commission 

aura qualité pour publier toue règlementa nécessaires et prendre toutes 

autree mesures qu'elle Jugera utile;a. 

La Puissancg mandataire. ne publiera aucun rèsl,ement de nature à g@'ner, 

emptcher ou retarder l'exécution :par· la Commj_ssion_ .di3s ~_sures ,recomman-
, 

dées par.l'Assemblée générale. 

3. Dès son ~rivée en-Paléstine, la ~ommis~ion prendra des.dis .. 

positions. en vue de f.1:iter _leE;'. frontières de~ E-tats Ju:i,f .~t· arabe et 
' ,'/ . ' 

: de la Ville de Jérusalem., conf'onnément a~ :recommandations d~ l'Assemblée 
1 

-' générale relatives au partage de'la Palés~ine. 

·1 . 

. i 
1 
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4. Après comfoltatfon aveè· 'lès partis démo'crO:tiqueé et lqs 

autres orgo.n:Ïsations pu.bliqués des Etats• ·ùrabe ot Juif;· la-Commission 

désignera et établira, àJssi :râpidomerit que'· possible, dans cp;aquo 

Etat, un conseil provisoire de gouvernément~ Les tonaeils provisoires 

do gouvernement des Ètàts · arabe :et juif agiront sous la direction 

générai; de la. 'èomrnission. 

Si,· au 1er' avril 1948, il n'a pu Stré désigné d.è eonseil provisoire 

de gouvernement pour l'un ·ou l'autre Etat, ou si ce conseil, une fois 

insti'tué, ne peut s'acquitter de ses fonctions, la Commission en in

f~~mera le Conseil do sécurité pour qu 1 il prenne à 1 t égard de cet, 

Et2.t l~s mesures ·qu•l'u jugera approprié~s;' elle on informera aussi le 

Secrétaire général q_ui avisera 1-os Membre's de l 10rganisation des Nations 
1 

Unies. 

5. Pond'ant la 'période dë' transition,· et sous réso:r've dos disposi

tions des rocammandatiÔ:ns susdite·s, ·10s· ë,onsoils provisoires do gouvèr

nomont, agls·sànt. BOUS la direction généra-lo do ia Commission, auront ' 
. ' 

pleine autorité' dans los zones qui ·c1ép0ndent d'elJes, notamment· on 

Illi.1.tièro d I immigration ot de réglomèntation fonciè!,..e •. : 

6. Le conseil provisoire de gouvernement de chaque Etat, agissant 

sous la direction générale de la Commission, sera entièrement rospon~ 

sable do i'administration de cet Etat pendant la période qui s'écoulera 

entre lo. cessation·du mandat et l'établissement de l'indépendanco·dudit 

. Etat. 

7. Une ;('ois constitués,. le~ ëonso'Üs provisoires de gouvernement 

des Etuts urabe ot juif procèderont, sous la surveillance· de la- Commission, 

à là. cré~tion.des organeé administraiifs du gouvernement central et dos 

autorités locales. 
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8.. Le Conseil. .provisoir~ de gouverner:ient dE: chaque Etat r~àutere. 

dane le plue bref de'l.ai pos~ible, parmi les_ résidents de cot Etat, une 

miliee ai'mée asse~ nombreuse pour maintenir l'ordre dans le paye et pour 

pré~onir les incidente de fronti~re. 

D.~ne chaque ~tat cette milico année. opérera soue les ordres 

d'officiers Juifs ou arabes résidant en cet Etat maie la direction 

générale, politique ot militaire, notamment la désignation du Haut 

Commandement. en eero exercée par la Commission. 

9. Deux mois au plus tard après le retrait des forces armées de 

la Puissance mandataire, ~e 5onseil provisoire de gouvernement de chaque 

Etat organisera. des élections à. l 'ftseemblée constituante qui devront être 

conformes aux principes démocratiques. 

Dana chaque Etat, les règlementa concernant les élections seront 

établie par le ~oneeil provisoire du gouvernement et approuvés par la 

_Commission., Pourront partic~per à ces élections~ dans chaque Etat: 

toutes personnes q.e plus de 18 ans qui seront (a) citoyens palestiniens 

résidant dans cet Etat . ou {b) Arabe.a ou Ju.ifs résidant dane l 1Etat et 

qui, sens être citoyens palestiniens, auront, avant le voter signé une 

déclaration affirmant expreeaément leur intention de devenir citoyens 

.9-Udit Etat. 

Lee Arabes e.t les Juif_s résidant dans la Ville de Jé~ea1em qui 

~1,lront déclaré sous cette forme leur intention de devenir citoyens, d'une 

part
1 

·,,: le8 /trabes de l'Etat arabe et les Juifs de l'Etat _Juif d'autre 

part, auront le.droit d,e vote dans l'Etat arabe ou dans l'Etat Juif, 

. respectivement~ 

Les femmes auront le droit d~, vote e.t seront éligibles aux Aaeembléee 

constituantes. 

Pendent la période de transition, aucun Juif ne pourra établir sa 

résidence sur le territoire de l'Etat arabe envisagé, et aucun Arabe 

... ... 
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. "., 
ne pourra établir sa résidence sur le territoire de l'Etat juif enviss,ge; 

eauf autorisation spéciale de la Commission. 

10. L 'Pseemblée constituante de chaque Etat élabo"r'ora une constitution 
, ~ ' ' '-, .. ' ' ' 

democratique pour_ c_e-t Etat et choisfra µn ·gouvernement provisoire ·qui 

succédera au Conse·il J?rbVisoire de gouvernement désignJ par la Commission 
., . ' 

Les constitutions de~ Etats devront comprendre les clauses énoncées aux 
( ' 

chapitres 1 et 2 de la Déclaration prévue à la ·seétion C ci-dessous et r 

entre au.trea, des disposition's : 
I . 

a. Créant dans chaque Etat un corps législatif élu au_ suffrage 
'·, . 

universel.et au scrutin secret sur la base -de la repa:-ésenta~ion 

pro_portionnelle, a;J.nei qu'un organe e:içécutif responsable devant 

- le_ corps législatif; 

b. _- Pennett,ant de régler, par des moyens pacifiques, tous différends 

internationaux dans lesquels l'Etat pourrait être impliqué, de 

telle manière que la pai:x: et la sécurité internationales et la 

Justice ne soient pas mises en dangeF; 

·-,. Portant acceptation, par l'Etat, de l',obligation de s'abstenir, 

' ' 

dana ses reJ,.ations_ internationales, de tout recours à la menace 

ou , à 1 f emploi de la force, soit contre 1 1 intégrité té::::-ritoriale . 

ou l' Indépendance politique de tout Etat, soit de toute autre 

manière incompa.tible avec_ les but~ des Nations Unies;. -
, 

d. , Garantissant à toutes personnes, sans discrimination, des droits 

égawc en _matière civile, politique, économique et religieuse et 

la Jouissance des droits de l 1homme et des libertés fon'damèntales, 

y compris la ,liberté de cul te, de langue, de parole et de 

publication, d1 instruction 1 de rém;iion et d'association-; 

e., Garantissant la liberté de transit et de visite en Palestine . 

· et dans la Ville de Jérusalem à tous les résidents et citoyens 

de 1 1·autre Etat,. sous r~serve _de cone~déra.tions de sécurité 
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-nationale .et , à condi 't;ion que -,è haqûe Etaty ~xetce
1 li~· coAtrÔle de 

. - . 

la r és~denc.e à l'intérieur ·de ses·'·frdntfëres . ··. ·.:: ,. c, :' :::' 
, . . ' . . . \ .. 

. : il . La Co~1ra io~ désigoara une, Commission 6cénoritl~ue préJ~~toire 
·' . . . . .. . 

de .ti,-ois ~~bi:es c~w.;rgée de . cop~lùre• .. tous ei:rrangaménts :• ~osaÏb'îe~~-p~u~ 
. • l • . . •• • • • { , , 

. ' . . . . . . . . : . ; . . . . , . . !t 

réaliser la coopéra-,;i~n économique; ;en· vue .. a.-'éta.biir · aue·~·1 tôt -q~~ · possible 
. ,; ', . ' . \ . . . ' , . 

l'Union économique et le Conseil économiqu·a •müte prévus à :l~ ~ect:1~~-,D 

ci-dessous. 

12 • Pendapt la. :i,.ériode, q.u1; ··e t.écoule'ra: · éntra p ~dopti~~ par l 'Assemblée 
• : .,_. • , • • ..; •~ l .•' • ~ : ' • • 

·génér a_le de~ recommandat.ions z,elatives· a la que·~tion paJ.êstlnionne .et la 
. . . . . / . . ' . . . _.:: . 

èessatio~ du Mandat, la Puissa.n~e · manda.taire: de PaÎektrii~ · ~i--~tiendra 
-: : J, ·•· . ... 

l 1ordre et dirieera :lea .princ1pe.ux-~ervices· pu\:>11cs, dân~ 1a ·mesure où . . . .· . . . . 

, . éos aervi_ceo n I aur9nt pas étç ·placés, en t out ciu en· po,rti J ~-' sous · la direc-
• • : ,. • 1 • • • +' • • • ~ • • 

· t:Lon de. l.~ .. Cqmi:ziiss1o'n, d<3s· c_onsoils prtivisolr e·s· ·dè ~ouverriê~nt ot du 
. .•. . . . .. . ,. , : ' . . . . ,· . . , ~ . . . .. . . ·: . . . . . . . 

Conseil éc9nomique ini~te, . rosp~~tivainent. La. ùommisàibn·_;~iô.EÎia. 11; .Puissance 
. ' \ -.. 

ma.p.dl,l.t air ~ .à.s'acquitter. ·de ce~' fonctioris~. · De •même .· la -Pùfssa.nëe· ·mandataire 
• • • • · : . J • • • • , • ' • .. : ··'· 

• , ! ,, ,' 

· c..olla.bofera;_'avoo la Commis~ion, à.ans··, l' e:xééution '·à.e ,~·é·; f'onctioria •· . . 
. . . t . • . .- :,• . • . •, ... . . . . ~ • . . . . 

I 
. · ,1:,. ~n vue .:d 1aé~ura~ la, COI?-ti~uité dtms·;lé ·'f6n~t:(;riïié~~t de~ . ~erv~ces 
. : · ' . • , . • • • .. \ 1 • • •J"• . . 

, i.!,dministràtifs et pour (l~e, . à;la èe.saàtiori ·,du' 'M.a.ndat; :.t~~t ê. 'l 1~dministro.tion . . .. ; . . •, • . . ~ ·. ' : .. · 
, • • • • : , • • • • • : • • ' : , • . • • : ,t,, ~: , ... . • ''. ,, • 

soit entre les ma.i ~ . des· C-onseils PfOVi:~(oirèi et' du c'brtsè'i'l ' economique 

mixte;· r~s;ecti~e~ent,:'~giss~n~- BOU$ · l a ·d·ireôtion. det la.' -Cômi ;_si·on·;:.' la 
• · • • . 0 • · 0 • . 0 • , 0 . MO O. 0 0 : .,, 0 : 0.. • 0 0 0 0 0 ~ 00 • 0 

. • . * . • '·.. . . ;: · . ·, : •. ' :. .. .. : . 
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Puieaence mandataire tranefé~rà progressivement a.ux Conl"leils provisoires 

et 4U Conseil économique mixte toutes les fonctions gouvernementales, y 
• -\o.. ' • • • ! :• I '_' 

compri s le maintien de l•ordré pÜblic dans lee régions d'où la _Puiaeance 
· • r .;• 1 :· , .. 

mandata i re ~ura retiré aea· forces arm~ea. 

~ •. ·14~ ;Là Co~ia~i~n ·a,·~~;;:;;~--~a -s~n a~t~vité, ~~·';e~~mmand;ationa 

cle 'j: :Aaaem~lée -~~;Jrà{; ,;e·t ·~es ~n~t~o;i:~/ ~ue ~,/c;~se~-1 de ~;c~r~~ô 
r ' . ; · :. · . .'· ·; .\ . 

Juger~ néceesair.e de lui donner. 
·. ,. -•·: . . -r:. . . . ~ ; '·· :· , .... . 

Lee mesu_:res p;risee par la Commies:l,on dans le cadre des recommandations 
.f . · :' ~ -, ·, :- 1. {~ ... :-: . . _: · _.,,:·~ ·-. ~; 

de l I Assemblée générale, prendrqnt 1,mmédiatement effet, à. moins quo le . . , . .. . . . . 
. . :.- . . . . ." . . ' .. . . '.. . ; •'· . . ;.; . . .: ' . . " .. 

Conseil d.e sécurité n •ait donné a.u préalable à la ColllDliss ion des :instruotioni 
. : . • •.j ) , - ~· .• t ~., .~•;. • · ' • ~ ~ .• . / ~• ,,_ · -~•. , · . ' • . . • : 

contraires. 
' . . . 

La Commie_aion présentera tous les_ mois,. ou à intervalles . pl us :i::a_pprochér 
'I ·• :· • • • _;: • • • : .-~ • • • • • • • : .,. • • • • •• :" . • • ~ . 

le cas échéant un rapport aµ Oonso il de sécurl. té sur la situation. 

15. Le Commission présentera sol! r apport final, simultanément. à. ln 

prochaine session ordinaire de. l' Assempl_ée ninér.a~e e~•~f>µ. Conse:11 de 

sécurité. ' • \, , ,:· 
., . 
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c. Dôc1aration 

1. Ava1?,t •ln reccnnoiooanco· do l.'1ndépon~larice, 

le Oouvernement provieoire de chacun des Eta.te 011v:f.Ms0a -~ît\iif~fJ;ü'.!'::l,
0 

~ux 

Nations lbiea Ufie d.éciaration qu1'devra contenir, entre autreà, les 

clauses euiva,ntea ·1 

Disposition générale 

. Lee etipulatione contenu.es dans· ia décla;raticn sont·· reconnues comme 

lois ·rondamentalea de l'Etat. Auc~e loi, aucun règlêment et.aucune 
,, 

mesure officielle ne pourront ~tre en contradictio~, en.oppoâition av~c 

ces et1pulat1one ou leur faire obstacle et aucune loi, aucun règlement 

et aucune mesure off1o1ell-e ne pourront préve.161r contre elles. 

CHAPITRE I 

Lieux saints, édifices et sites religieux. 

1. . n ne sera :porté aucune atteinte aux droito existante concernant. 

les Liei.œ•aai9to, édifices ou sites religieux •.. 

2 •. -.Le libre: è.ccès <1ea Lieux ao.inte, édifices ou aitea peligie1uc 

et le libre exercice du.culte seront Bar~t1e corµ'onaément aux droits 

existante I compte tenu du maüat1en de l'ordre et de la. bienséance publics• 

3. Lee Lieux sainte et les édificeQ ou sites religieux seront. 

préservée. Toute action de nature à compromettre, de tuelque façon que 

ce eo1t1 leur caractère eacré sera interdite. Si, à queltJ,ue manent, le 

Gouvernemsnt eotime qu'il y a des. réparations urgentes à_fa1re à un 

Lieu eaitlt, à un édifice ou à un site religieux quelconque, 11 pourra 

inviter la ou.les oommuaa.utée intéressées à procéder aux réparations. 

Il.pourra procéder lui-,m~nie à ces réparatio&e aux frai• de la ou dee 

camnuna.utég iqtérel!l.aées, e'il n'est donné aucUl)e suite à sa demande 

d:,ene un délai ra.1sœmable. , 

4~ Au\l.CB 1mpSt tJ,e aera perçu sur lee Lieux saints, édifices ·ou 
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sites religieux qui étaient exemptés d'imp8ts lors de la création de 

l 'J<~tat. 
. / 

·5. a), Le gou1:erneur de la VHia de Jérusalem aura le droit de 
. . . . . . 

décider si "ieïs dispositions de la Constitution de l'Etat 

• 
' 

.6·. 

concernant iës Lieux saints, les édifices et sites relicieux 
l . 

' ' 

se· troùvant'· sur le territoire de l'Etut, et les droits 

religieux s'y rapportant, sont bien et d{lment appliqués ot 

observés. Il aura également le droit de prondre,en se fondant 

sw les droits actuels, toutes .. décisions relatives aux 

·. différends qtii pourraient.surgir entre les diverses conmit~autés 

religieuses ou les aectes d'une m$me communauté au sujet des 

Lieux, édifices et sites ·susdits. Il devra recevoir une pleine 
•,•r: ., • •• , ... 

coopération et· Jouira des ·privilèges et immunités_ nécessaires 
·, 

à l'exercice de ses fonctions dans l'Etat. 
~ i, 

CHAPITRE 2 

Droits religieux et droits des minorités . \ 

1. La liberté de conscience et le lipre exercice de_toutes les 

formes de culte compatibles avec l'ordre pub~~? et les bo?Jlles moeurs 

seront garantis à tous. 

2. Il ne sera fait aucune discrimination quelle qu'elle soit entre 

les habitants, du fait des-différences de race, de religion, de lllilgue ou 

de sexe. 

3. Toutes les personnes relevan~ de la Jurid:!.ction de ·l'_Etat auront 

également ru:·~"'it à la protection ~~ la loi. 
' . 

:4. · Le: droit familial ·traditionnei et le, statut personnel: des 
. ' . 

diverses .~inorttés, ainsi que leurs intér~ts relig:l'.eùx, y conip:ris les_ 
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fondations, seront respectés. 

5 • Sous réaerve. des né ces si tés du maintien de 1 'ordre pub,lic e.t 

de la.bonne administration, 11 ne sera pria aucune mesure pouvant 

emp'êcher ou gé'ner les institutions re.lig~euses ou charitables de toutes 

confessions ou pouvant ponetituer une mesure discriminatoire l'encontre 

def. re:présentanta ou da membres de ces institutions du fait de leur 

religion ou de leur nationalité. 

6. L'Etat assurera à la minorité arabe. ou Juive 1renseignement 

primaire et secondaire, à.ana sa langue, et conforménient à ses trad:!tions 

culturelles. 

Il ne sera porté aucune atteinte aux droi ta des connn.1.111a1ttés de 

conserver leurs propres écoles en vue de l'instruction et de l'éducation 

de leurs membres dans leur propre_ langue, à condition que ces communautés 

ee conforment aux prescriptions générales sur l'instruction publique que 

pourra édicter l'Etat. 

7. Aucune restriction ne sera apportée à l'emploi, par tout 
. . 

citoyen de 1 1Etat, de n'importe quelle langue, dans ses relations 

personnelles, da.i,s le commerce, la religion, la press~, les public~~ione 

de toutes aortes ou les réunions publiques. {1) 

8. Aucune expropriation d'un terrain poasédé par un Arabe dans 
• , ~' • f ,: 

l'Etat juif (par un Juif dans l'Etat arabe) (2) ne sera autoriééc, 

{1) 

(2) 

.. 
La clausè suivante sera ajoutée à la Déclaration relative à l'Etat 
juif :"Dana l'Etat juif, des facilitée suffisantes seront données 
aux citoyens de langue arabe pour l'emploi de leur langue, soit 
oralement, soit l)ar écrit, au corps législatif, dèvant les .tribunaux 
et dans 1 'ndministration". . 

Dans la Déclarat:l.on relative· à l'Etat arabe,· les mots ";par un Arabe 
dans l'Etat juif" seraient remplacés :par les mots "par un Juif dans 
l'Etat arabe". 
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sauf pour cause d'utilité publique, à moins que le terrain, utilisable 

pour l'agriculture, ne eoit resté inculte et inutilisé pendant au moine 

une année aprèâ que l' iuté1•essé aura r~çu notification .éc:1'1 te d 'av~1r 
" . ' . . . . ; . . . ' , . '. .. . . . . . •, . 

a le mettre en valeur; l'expropriation ne pourra alqrs avoir 11~u que 
. . .'. ..... .. •. ' ... ·· 

sur vn ordre de la Cour supreme de 1 9Etat intéressé. cor.otata.-it 1 'abeence 
' . ' 

de raisons auf'f1san~e~ pom;: la non-utilisation du terrain et ~pprouvcnt 

l!expropriation., Da."ls toua les cas d'expropriaÜon, ~e-.propr:1é·ta11~e 

sera entièrement et préalàblement indemnisé, au taux fiXé par la Cour 
Ai,. : euprem.e .. 

·" · . ., 

. ) 
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CRAPE'BE 3 
' . • 1 

Citoyenneté, conventi9na internationales et obliga~itiné .. 1'1Mllcièreeo· 
. .. ·. 

1. Ci toyenneté - Lee citoyens .'pal~etin1ene· réàidant en Paleatiné,-~::: 

l' e~térieur de l~ v1i1e de Jérueal~m, et l~a-Ar~b~s . et les Juifs· ·qui·, sans 

·avoir la nationalité pale~t1nie~e, résident: en Pal~stine ti: l'extérl~~ de 
' • • • • I •,. 

la v1µe de Jérusalem, deviendront citoyens .de 

. ~ai-~ent ~t jouir~~t ~e toue {es droits c·ivils 

l 1Etat dans lequel ile . 
I • .• • • • 

. . . . . . . . 

moment où l'indépendance aur~ été reconnue.: Toute pers.orme ci~-piiw de 

dix-huit ana pourr~, dans le délai d'un an, opter pour la ~ti~~~t~ de _· 
. . 

l'autre Etat, étant entend.li qu•auc'llll Arabe réeid.81:lt · eur le· t~rritoire.de 

l'Etat arabe envisagé n 1aura' le droit d'opter.pour la nationalit6 de 

l'Etat Juif' envioagé, et qu'aucun Juif résidant dans l 1Etat juif envisagé, 
. i . 

n'aura le droit d'opter pour la nationalité de l'Etat a;rabe enviàagé . Toute 

peraonne qui exercera ce droit d~option ~era censée opter ep même -te~ps pour 

aa femtie et ses enf'ants de moine de .dix-huit ana • . 

2! Conventions internationales· ~ a) L'Eto.t sera ~16 par tous -ies acc~~s 

et conventions internationa\tX~ d' ordro générai ou: _partfcul.ie;, ·. · a11X:u.ols· la 
. ., . . . . ~ . 

Pal eotine est partie •. Cè~- accorde· et, conventions seront re~pectés ' par l'Etat 

pendant toute ia pér~o~o ~pour làq~ell~ ils ont été çonclus, soue réserve 

·du droit' de dénonciation que c e·s .accords ·peuve!)t prévoi~. b} -Tout différend 

portant sur l' o.pplic~bil;té QU la valid1 té . ço~tim,1e de conv~~t1q~- ou traités 
. - . . . 

internatior.àux dont .la P~ieéànoe mandat~ire est signataire; ou auxquela 

. · elle a a.dh6ré po1.œ .la .'Pales_ti~e,. sera porté, ~~v_ant. .·~ -~ ·:tntenÙ..\t~e 
. . -- . . . . . 

. · de Justice, conf'ormém~nt au,ç dispo~1M,onl3 . du . Statut de la _Cour. ., . 

3. Qb~iga,t_ions finan~ièrés; a) l !E~at ~especte;-a et exécwtera. toute~ . les 
. . •' • ✓ .,· . · . .• ·, • . . • 

obligations :financièrea, :de quelque ordre. qu'elles -soient, assumée~ au nom 

de ·l~· Palestine par la Pu1esanc~ màndataire a~ ,cou;-s de l'exercice du 

mandat et 'recoIUluè~- p~r-{•Eta~~ : C~tte ·disposition ·comp;end lé <Ù-oit des 
. ,·. . . . ~ , .. ' . ,, ' . . . 

f'onct1onno.ires à, o.e.a· .. ~.e~i~ , ' Jnd.èD.irii tés ou· prime à• b) L ;Etat r emJ>l1ra>celler 
. ' ,, . ' . . .. . . . . \ . 

. \ 
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,de 9e~ obl~gations qui 1:3çmt al)p;l.ic~bleE> .~ .. :t' e.n.sem'l)+e• de•. la, Palestine; ,en 

~rtic ipW:t,. a,~ _Ccma~il ~ éconçmi qµe Jnixte :J. 11 rem:glira .indi viduellementr 

celles• 9.1:11, . ~PV.l~cabl~~ aux. Et.at_a, peuvent ;t1·~ équ1 tt3.blement réparties 
.. ' ... ' -· - ' . . ' . 

entre e\lJC_•· c>:,,Il convi~ndra de ?~er ~e Çour,:detJ revendicatio~a; 1,"B.ttachée 

au, .. C9na~_il ~ççno~<J,Ut:J mixte•~~. co.mprenW:t ,un pi.ambre Iiolillllé par .les ·Nations 

Unies., \Ul :repré_aentant du Roy~ume-Uni et.;~ représentant .. de l'Etat intéressé. 

Tout dif:férend entre le Roya~~"'.'.Uni et 1•~tat.concernant __ çi._!:)B _revend;h:ations 

non reconnues par ce dernier, sera soumis à cette Cour. d) Les concessions 

-commerciales accordées poµ.r une partie quelconque de la Palestine, avant 

-l'adoption de la résolut~on par ·l'Assemblée générale, seront maintenues 

conformément aux termes des contrats, à m~ins que ces derniers ne soient 

modifiés par voie d'accord entre le détenteur de la concession et l'Etat, 

CHAPITRE 4 

Dispositions diverses 

l, +es .diapoa1t1ona des ChapitJ:"ea l et 2 de la déciarat1on seront garanties 

par ~es N~tiona Unies et aucune modification ne pourra y ;tre apportée 

sana l,~aasentime11t de l'Assemblée générale des Nations Unies. Tout Membre 

ijea Nations tmiea aura ie droit d•attirer l'attention de l'Assemblée générale 

aur :1ea i'2io.~ations ç,u les risques de violation de l'une quelconque de ces 

C:1.ausea et l'Assemblée générale pourra présenter .telles recommandations 

qu.Jelle estimera.appropriées aux eirconstanèea. 

2~-Tout différend.portant sur l'application ou ~'interprétation de la 

présente déclaration sera, à la requ;te de l'une ou l'autre partie, soumis 

à la aour internationale de Justice, à moins que les deux parties ne 

conviennent d.1 \lil autre mode de règlement•· 

D. Union économique et transit 
,.. .. • 4 

1. Le Conseil provisoire du gouvernement de chaque Etat signera un 

engagement relatif à l'union économique et au transit. La commission privue 

au para8l'a.phe l de la see,~ion B ,:édisera le texte de cet enaasement en 
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.. 
des :1nétitüt:fortè". et· ·6rga.n1Biiea; repréoentati:fé de·: ~haèun:.d:es:·Eta~s dont . 

on . êhv1ee.gè·• 1a. ·éréation. Cet èngagement •ëoniprendra lètee~diepo~1t1oi:iQi.;. ·, 

. -éréafft .. lJ·union ·-éc·onoiniqué pàleatin1enne1 et règl.erâ ·égal.•nt.d •~ut1;ea 

" 'qÙèâtioné d 1intérêt commun. -Siï ·1e .ler avr1l•· i948',-'lee deux,coneèil.Q ·.1··· 

-··. · ·• ~·prôviltoiree ,ü, gouvernement n'ont pas signé.:l.tengagement, c ~est 1a·- '. · 

.:~ .. êômmisaion qui pï-omuJ.suerà oet· engagement. · ,, .. .. 
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2. , ,L'Union éconO!!liqPe !)aleatinienne aura, pot,r _buta_ :_ 

a) < Le. créa tien d '.une union douanière· .. . . . . . . '. , 
· , , b) _- L'établissement d'un_ système monétatre _COfllID-'ll,11. :prévoyant 

_,. ·_• vn ta.yx _de, change ttrl.~que .. __ 

. i : ,, (La délésa:t.ion_ des E,tats!."'.Unis a réservé· sa_ position 

. au_soJet de ce para.graphe)-·'<•'.,·) .. 1,, 

b). ::L'.'administration, dans l' intér&t connniin· et,sur · une base 

non discriminatoire,..des çhQmins·de-~er, des voies de 

communication communes aux._deux Etats, _des services , 

pos_taux, téléphoniques et télé8'l"aphiqi1es, et des. porte et 
' 

. · <.: · a,éroports qui participent e.u.x échanges et au commerce 

internatior..avx; · 

· .. ·· ·d) ·Le développement économiqi1e C01lllllun, particulièrement en 

ce qui- concerne 1'1rrie;a.tion, la mise en valeur des·.: 

·. terres ot la conservation des sols ; 

·e) La possibilité, pour les deux Etats et povr la Ville de 

Jérusalo!il d'utiliser, ·a'Ur une base non discriminatoire, 

-·· , : , · les eaux et. les sourcefi d'énergie. · 

3~ Il sera créé un·conseil économique mirte, composé de trois 

représentants pour chacun des deux Etats· 'et de trois· membres étrangers 

désisnés par le Conseil économique et social ~e l'Organisation des 

Nations Unies;,· , Les membres étrang~ra seront nommés pour" wie période 

initiale de trois ana; ils·exercer~nt leurs fonctions à titre individuel 

et non .pas en tant que-représéntanta:d'Etats. · ·:·: 

· 4., · Le Conseil .éconamiq1.1e mixte aura pour fonctions de mettre en 

oeuvre, direo.tement. ou par délégation, les mesures nécessaires pour 



A/AC.14/3h. 
French
Pace 18 

atteindre les. objectifs de_ l'Union économique. Il sera investi de tous 

les pouvoira d'orcanieation et d 1adminietr~tion nécessaires à 

l'accomplissement de sa tâche. 

5• Les Eta.ta s'enr,a.Beront à appliquer les décisions du Conseil 

économique 111.ixte. Les décisions du Conseil seront prises è. la majorité, 
:'~ ··~-- ::·. . i • .-.-~: 1 ,. • • ' ' • ' • , t ~ • 

6. Da.ne le cas où vn Etat négl:f.gera d~ :prendre le~ mesures 

nécessaires_, l~ Conseil pourra; par :~n. ·vote a;ffiry-iatif de six de ses 
.. . 

membres, décider de retonir une partie déterra~.nae de la part qui revient 

à l'Etat en question eur les ~ecattee des dou~r..e~ en ve~tu de l'Union 

économique. Si l 'Eta.t persiste à ne :pae c.cl:Lr;.horer, le Cor1s0il pourra 
. . . '. . ·\,_:· .. , 

décider, à la majorité simple, de· prenï.1'13 t1:1J:.~s sa::i.otic.ns ultérieures 
. . . . ·• 

qt11il jucera aIJpropriées, y compris notowm.r,nt, l !ut:i.lisation des fonds 

qu'il ·aurà rètenua.· 
·• 

I . . ·., 

7. En ce qui concerne le développe~ent économique, le Conseil aura 
.... 

povr fonctions de préparer, étudier et favoriser des programmes communs 

,._ aux deux 
1

~tà.ts, œi.è "'11 ne poi1rra paa ·e-~écuter ces p;ogra.mmes sans 
, . 

l'a.asentimént des deux Etats et de ·la Ville' de J{r~~alem, dans les cas 
• f . .,. • ' .. 

où la Ville de Jéruaalèm 'ëera directe~nt intéré~sée aux programmas de 

développement. 
· ... , .;_• .. 

,· •. , •• • . 1. 

· ·· · 8~ En ce qùf concerne le aystèma monétaire commun, les monnaies 
I' ••• ,,•·; .' . • ' • ,' ,·· • 

circulant dans les deux Etats et dans la Ville d.e·· Jérusalem seront 

émises àous'ii conbrôle. dv. ·c.o~~e~I économiqu~: ~ixte qui· sera la sevle 

at1\tori té é~ettrice et qui· fixera les réserve~ à. ~~11~-erver poi.1r la 'garantie 
.. ; ., • ··,·, • )'i -,i 

de cerf monnaies. 
. ' ; . ' ·, \' • ·: . ,,. .. :· .-.-. :_;.! -:-~.- • . : ... 

(Ji .. délégà tien des Eta ts~U~is a re°aervé . sa :posi tian: sur èe :i.)8.ragro.phe) • 
1 • • > .,. • ~ 

9~ :Dans 1-i mësür~ où le pèrmêtt:i:;a· le ·parhgraphe 2·, b) c·i-dessus, 

chaque Etat pourra posséd~'.r 0~' pr
0Ôpre. b~qu~; _. c~~trà:i.~-, àssurer ·1~1-même 

• • ,. • • • • -· .• - 1. -. r · ... - ., -• . .- • ' 
'le contrôle d.ê 'sa poiit:üi1,e .fieÎcale et du crédit/de eeà recettes et 

dépenses· Jn ,··aevie'eà étran13èresf'cÎé l '~•b"troi d.e;tù.éerio~~ d'importation, 



A/Ac,,JJ+/,34 
l;:J:ijJJ,Ch\ ', t 

Paàe:,; :19, 
. r!!::~ ((~." ·. 

et procéder à des opérations financiè~es internationales s~r-~ base de 
'. .··_::;"'

1
:.·: . . :(,:·"~ ... , ~:-.>··)1}-: <:r\; â, -:_~i-.,•~ i.~r J:! 1 (,.ih~·}: ts '. :.'.·;..:l+n o,f~?J.ifi~~~nf•'f.; ;; .. ··.~··::-.. f.~:-:"t·'· 

son crédit personnel.' 

'itj:f'Hij-i~lé~l~lo~: ;;·~•;:~~t~i~u~~;···: ;é;~rvé 8~;·;~:1~i:~·; 1~:;·;;:e~.~~~:~~~:;he)o 
-~-·r. l."î{~··\I·~~<- >•: ,.__ ·:~.--':·,J_\.~.I~-'~:-· ,_:i~--;"-·~-._: ,_i:..- ,'. ::/.\ ·.\L- ,:·;::::~·-·~.r:,.,- .. ~'/.• t·':7-~;.--~!:.i. i'.\,::;. 

lO~ Chaqv.a Etat jouira de tous les pouvoirs économiques qui ne 

s~~t :p~s. -~~r~~~é~~{-contfés .. a~ Cons;il :;~~~~~~~··-~xte. /r. :: ,,, .. 
·:·-:.;:;_ ;~~~-:J;~~"-/:f'~· -~'.r} ;::;~t=.~·-/·_:· ;.q~. · ·:.,~'r . . . -1 . • ~ ··);:~ ·.•,. ~-.· ··/,,:.•,·.· J}.· . .... ; 

11. Il sera établi im tarif dctl8llier commun prévoyant une liberté 
• "t ,.: • . . '·. .,t, f' • ,;~r.;· .•·. t· ... ~. ' . 

de con:nnorce complète entre les Etats et la Ville de Jérusalem • 

. :·'."i~.· Lee ~r·:J.~s :·~aront établis :par une commis~1~n ~ifaire, composée 
\ . . . 

. . ~ . • .-.7 , .. : : ' _; ~ . : ., .·• ' . • ; ~ • . ' ! 

de re:préaentants de chacvn des Etat~ en nombre éqal, _et seront sou,mia au 
J. t •) ·.,. . : j' 

Conseil économique.mixte po~r· approbati~n à la :rœ.jorité d~s voi~, En 
1: • ... ·· ~-·. • ,_ .. '. ;· _· ·'. • .. ··.--.~~-· ~, .• , ., .. ··: •·. . 

· cas de désaccord au sein de la commission tarifa.ire, lo Conaei_l économique 
·.,;.: \'~ · .. .,,.. . . . ". . . ·(·'' . .. . . ,. . .. .. /.! 

mixte trànchera ·les questions en· litige. Au cas où la commission tarifaire 
. ·.•,1'. _. ' '!-'~ ' 1 ·: • t .,, •! : -•.· : . ~ r. "<·; •' ... 

ne parviendrait p~·e ii établir un tarif dans· le délai fixé, le Conseil 
• :.• : ." !' ''.•~•;:, . ' .:,;• •·:.' ) ·r• •,• • •,,: .~i • ,' •' :.:-• 1",•) à l::; :'. :,.;•.: • ; 1•: a!;• •l 

économique·· mixte·· l 'êtâbùrà lui-même • 
. _ ': .. :J :rj --;.~.... ... ,) , ;, . - -.. \f•. ,. •. • .• ;.· . 1 , .r .. ::- ... _ :·- · .. 
l3o Les recett~a des do;an~s et autr~s recettes ordinaires du 

a) 
,.:;:,.;!··.( f-. ·, .... ', 

lëà d.é:pensea dos .services dounniers et l'entretien des autres 
, .. J 

(.(_-.:·-: .• ;1\r:r·,··,·,~~:.: .1~.._.j,':·,.:?';~._;. :y_:~.,'.· ~r ,- ·- . .,\:: .,,-. 
·· services communs; 

, ... ~t1.,i_t~ :,.:,'/,!.\i.5::IÇ;;:r.•<•-:• · ... ·: ·~T;t:,._-~Ç::• •.'t··.'.·'· \" '· · . •• • • . · , • ., .:."·: .-;_.· •' ·:. 

· ·1,) les frà1s d. 1à.dln1nistration d.u Oonoeil économique mixte; 
~ :':'â,-~.t .. ;/}_ .. _· .•. :_u -n~-~, ... _.;~· ;·•_< · · •· r.,: -· .. ·-.·. ·. · ... · · · - •:;· ·· ·~(: · .. /~-:L· 

c) · les chargea financières de l'administration de la Palestine, à 
.• '.-; ~- f , • , 9 • • • • , l • 

savoir ·: .. i) le service de iè. à.~tte ·publique, ii) les sommes dOea 
.t~.f. •:J':;•,\tt.' 1 t"~If":'t·."..,."'i

11
• :t•~~1 :..'-' .~{f{~• . .·i·:J•.~:n:>··:.:··,.';i. -~ ' ._...._ t··.~·;~- ..J·• •. ·r 

·• · tiù titre des· ~etrai tes et pensions payées actuelleme_n_t ou_ .. 
~~,!: ~!~ .. T~ :r!fi.:::.,/,:J;J,{:t•.,, -.•,. \t(•,~l\·:., - ,·, f ,; ·;tj ;;:.r, -~ :~-~ .. ~:.~/" ".,:- . :1· ·.•. ::, •.•.·• :. ,Ci.(J 

· · ·,, ... :i;>ayables 'à l'avenir, confoi,nément ai, rèslement, et dans la,·· 
.~, f.• ·t~ .. : ·,';· 1' .~ 

1 
--1':,~,;·,\ ·~ I ,r. ; . ., .. ', .'i"•t" ·t ("~~ ·:.:~_::--~·· ~ :;. ; ; '~;--, ·:., .. _' ~ ;-tJ;';;~ .. :·,·.-.t.i: r;. ~i. '\; '.',· •: ·~<~:~·-] ! :· •.. r. "... <·; : ~;;' .~:,.:: ·): ~•: 

· · mésûr'ë ''prévue par ie paragraphe 3 du Cha.pitre 3 o1-clessu.s. 
:·, .... ,~)j_;r,~·~ 1\ r .• ~.:.,."\"'~·r,"'.'•·,··~-. /.'· - r !' !''."r'· J/ f ... : :.~.,· .. ,4,1) \,,,~·.;_1!,t\"'" :J.,/'.':j ,,,:.··:~i:{,:,:.i,.~--:::-'i,.·fcf;' _.:. . r· ;_•:rit/:., 

. ~- î4 :· . i~;~-~Jê"1 dè's' dip~në~~ ~i'.iront 'été ~ntiè;.ement' couvertes, l'excédent 
· ~ .. ~~ •· · ~•·t •·~ .- ·' .. ·• ""r ·.., • ·r .... ~·-,1:. ·,·{. :·\/.f, 

"'f~~~}_:J~"-~:.:)· . .-~ .. ,;::;(.~.1:.tt:,,·;, ... ~:i ~ .. .; ... ~.~\ ~-r')•' j .. _.:~}'·:>:!f~-,.~: ... r-:t ··~J~, .. ~- ,}';: .\.--.: .'.•-··.-- ,,•·, . 

d:es· reëetteà pi•ovena.nt du service des douanes et ç. 'autres services commvns 

sera répartl:di:/~:.·i~1ç~~ :~·ù1~JTti·~~- s~~~j~~t'~~;:;~~;a ni ip_~érieure 
-... -r . ' t · r·1.·,f :;·.,•·i'.t.1.1,r•ù:••~r."'?~,ft'•:.~,,~t1~.~j~:·~);:~i,Gt" •.·r~i-1·:'";~,· .. :._,!./'.~ .. ~-

'.i~;-b_'•,~;\ù?'~llp~ff~tit~~:-àïld~i riera··'att~'1b~'Je' à i~ vin~ de Jérusalem; le 
·, ,, ,,.. ', ly. • Ô " • • • t ! '• •• .··•',.:'•.•, ; .. • .r, .• .. ,• ,•'.•.(•,,.•,•. ,•.,, •.•,,•.'"~~•.n,:. ! •• ., :•.•., L.Cf ',f',.,.• .. ••; ~'.•·.•.",,.~: :,:• .. !,'.':'t]>, • '...' :;,'\ t,•,i<:'<:.- ;.•:'•; ! '1' :· ~ i ~'• • ~:,!-!'• ~ 
,t'ifj~ t'. :•\' •:1:\:.'~';'~••:• ;,ltd~•.,. (1,,•.-.t ,: : •• ... ..- •·-- ' 

\i .:~~ .. t·::~!1;!•' ·!, 
., :· !.\;·..... ~-,·r~·~rt~:~: t~} ~ ~-~.t/\: <:.; :·t 
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.. ,. ~ : . ·.• . .-,: : ;!. .:-·~. , . · . ... . . ,; : ··.J, . ... . .<. 1,, . .. •• • • • • • - ~ •• 

Conseil économique mixte attribuera le reete, par moitié, ai,x Etats Juif · 
,.,. •, . . . .:•;· ''! . . : . .... '. ~ ..;, ::, 

et arabe; toutefoia, aucun des deux Etats ne pourra se faire attribuer 
. ..-. . . :· . , ; . : . .. ·: .. ·.. ' . . , • :· ·: . ' . ~ 

.uno somme dépassant de pli1s de quatre millions de livrea environ le 
• ,: ,r.;.,:·:~ 

montant de sa contribution aux recettes de l'Union économique. Le 
. . . .. . .. . 

Conseil pourra ré~ieer lea eommea ~ccordées eµ c~ant le niveau des 
•• • 1 : ' ' : ,·' .. ... ' . ' • 

prix t.W niveau exista.nt au moment de la création de l 'Uniono A 

l'expiration d'un délai de cinq ans, le Conseil économiqve mixte 
. !; :. . . 

.. . .. . . . 

procédera à une révision des principes da répartition des recettes 
.. .. . . 

commi,n.ae en a.'inapirant de considérations d'équité. 
' . . 

(La délégation des Etats-Unie a réservé aa position atT ce paragraphe). 
. . . . . . .r ( · ... ; . . . . . . . . ~ . . 

15. To'lls lea accords et traitée internationaux relatifs aux tarife 
!1·~=-· . 

dot~ie:ra, aj,nai qu'aux aervicea dea communications placée BOUS 
, .. :.- . .J· • ... , . . .. ,· . ·.; . . ·• .. . .. : . . 

l'ai~torité du Conseil économique mixte seront signée par les deux Etats. 
.. , .. :· ' 

. . . . . . , • \ 

Dans ces domaines, les deux Etats seront tem1a d'agir cœµ'ormément à la 
. ' . ·.. . . .. . . .. . . . ,· . . ' . . .. ·:- ., . . . ~ ·. : :· . . . .. : \ " . ;' . 

décision de la IllB.jorité du Conseil économique ~xte. 
• : -~ 1 :- ~-. ~ 

(La déléca,tion des Etats-Unis a réservé sa position sv.r ce paragraphe). 
.. . . 

· . . . ! •• ' , :. 

• • • , . : ·.~. : ' .• ••. ra. 

Le Conseil économique mixte .. . . .. ... 
•:.J ... . : 

s'efforcera d'obtenir pour les ' . ', ·, ' ' ', .. : .. c. : ' ' 
exportations de la Palestine un accès Juste et éaal aux iœ.rc~éa mon~ia.ux, 

. •' 

i7 • Toutes les entrepri~ea gérées par le Conseil éconœiµque mJ.xte 
• . • , . • " ~ .• • , • . • . '\ , • J ' -~-~-. -·· ·.f : :'•! 

dev-~ont payer des salaires équitables sur une base uniforme • . 
• • • • • ; , , • • -, • • • • • , '. : • •' • • • • •' • _ .; •• • • • ' ' • • • • • • : ' • • l ,::• • , . , , ~ t •.~ • 

Liberté de transit et de visite 
• •, , \' • : . i • , •• · .:. . ~ ·: •• i. i·: . ... . •'!. ,'. . 

18 .. L'engagement deyra contenir des disppsitions garantissant la. 
. :". ·. ! . . . .. , . '.·,;. ·. . . ~~ ~ ·;·; .. . ~-:•.•·· 

'i1berté de transit et de visite à io'us l~s résidente ou citoyens des detlX 
: r . . :-• ;t . ·.,-:.: ·· .:· · 

Etats et de la Vill,e de Jérusaie)n~ sous réserve des nécessitée de 
' . : .. ~ ; ·:. . ·· .• ! .- :. ' --~· : · . ·.• .<;":' . . ,.•: ·.:•.' ·~- :.·· · .. ·~ .. ·.:"=' .: ...... ., • 

sécurité; étant entep.du que' 'cbaq~e Etat et la ville a.sauret"ont~.le contr6l8 
: 1 • _ . .. , •. "I , , . ··· ·• • • • • • •• •• ~ : •• : ·; · • ~ . ·: •·: • • • · · ,.. •• ··~. · • • · · •··· . , .. • ; ... : ~: : _- •• • • • .. • , . · •,: 

··d.~s p0

e~-~~r~~~ , ré;idant à t ·•1ntérieur de leurs terri~iraa re_speétifs. 
'\,".• • • > • • •,,. ; . " \ 1: • ~• . . ' . ~ _. •• • • .-::' r • ~••; -~~ • 1_.• ,, , •;. .. , • !;::•:: ~~::\ •;: ~~,;I••, • • • • ' ._ • •• ..._; ,-:' 

. Dénonciation et interprétation de .J.1engaesement · 
. •' ~: . :- ....... : . .. ·•·-r· ... ;•t\"-) .. . •·,:~. ;:_;~ . ::· . .. ' !· · .• ,·,-: Y,:_.~.:-·:•::·.;:·::..• ~-~>.,: -~ .. ·.~., . . i~::- , ~·~ .... . ;·;,:~/ . ,. .. .. · ••'-':.♦ • , ,!•~· .. 

L'engagement ainsi qùe tout traité s'y rattachant reatero,it en vigUEIUl' 
_:·_ : :··.' :: ·._. · .\.·1.· ._.~:~.· ~t? .>:.-•t:..· .. \ \ ~~·•f':? t'.:·{~:-:::<·:·: : ·~~. ·:-.· L).. ···! .:·:;•_Ç:· •,:,: .-. · . . i ;~··· :. 

penda.µt une période ·a.a '. d:Dc ans~ . faasé _ce délai, . 11a. re~teront en vigueur 

ju~qi.{• à ce que ·i,una• des ) ?:ai~~i~s .10.. dénonce, la.di te dénonciation prenant 

effet après une période · de ·d.eux ans~ 
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20. Au COUl"B. de la :~i;iMe initiale de ciix ana., l'engagement et 

tout trait{ s 1y rattachant., ne pourront ·&tre modifiés g_uo du consentement 
• .· f ., 

. . :· . . . . . . ,. . .. . , . , , . 

dea·aeux 130.rtièset avèoi1approbatfon de l'Assem'blee eenerale. 
' . 

21,·-. ·Tout difftrer1d·au su,1et dè 11·~pplioa~i~n ou d~ -1~~.nterprét~.ti·;~ 
. ·. . . . 

çfé. i•engaaément eit :c1.è tou\ traitl'à 1'/~attachant.,. sera r~nvoyé,. f ~a·. 

de~dè d~ lf·une ;oi(·1,·autrë partie, ·a.evant la Cou-r internationale, ~e Juet~co, 
. . -. . . · .- ·. ~ 1 - :: ·:, r. ~~ .- . . . · 1 

· 

! moins ·que· les deux parties ne conviennent d.tun autre mode de r~glement. 
,. 

E. Biens mobii:i.ers;'e:t inun2!?1JJ.e~s · 
,. r .•. 

1. Les b:1.enà mobiliers de lfadministration de la Palestine seront 

attri'bu~s aux État~ ai-db{'et' jU;tf et à la ·v1i1/de Jérusa~m ~ur ~e 

base qeUi t~bls de rJpartitiori~ . La rep~rti Ùon d~vr~ . ~tre ~f;eotuée par la 
. . 

. ' - ',. • • ') ' • 1 • 

Commission deà NatiÔrili'Unies hl.entiorinêe ~ J.â·sect:i.on B~- paragzo~he 2 

ci-des'.sUS9 'Let.;-'"biens · ilntilobilierà d~vieridront la propriétJ ci~ , g~uv~mem~~~' 

dil. territoîre sur lequel iJ.g•sont. situés· • 

.. · 2. · A\1 ·cours de la. période' qui ·s·•Jcoulera entre la date de nomination 
·-. . , . . . . 

.. . \ • • f. ' • . ..• - • , . ' ~ ' ' . '. : ! . - ";, : ' . . . '' ' . : .. 

de la Comm.iéàion dea Nati'6ria Unies· et l'expiration du mandat., la puissance 

mandatairé, devra, • pour t'out~Ëi° lès : 6pérat:1oris bl:portantea, sé ~e~tre . · · 

d'accord avee la Comm:Î.és:to:ri':BÙ~ tout~s les mesures. qu,' elle désirerait 

envisager, notamment an ce q-u:I. concerne la liquidation, la •disposition ou 
\ , ... 

l 1hypoth~que des e.voira du gou.v.ern~mell.t .d~ la. P.aleat;lne,. tels· que les : 
• 1 , . • • • • •• • • • , ,. t ·~ • ,_ •' '- 4 °" ._, 

.. . ; 

excédents, du, Tr6sor.1 ;Le'a 'prodid. ts cieà ?missions d1 obligatipns du :~ouver.nement, 

les terres domaniales· ainsi _que tous autres avoirs. 
, . . : ~ , , ~ -~.: . , . -: :' r· •· . '· ; . . ·, . . . • • • . 

F. Admission comme Membre des Nations ~s-

. (Amend~me~t. 1'1:opoaé p.ar: le~ E~Js-Vnis pour ~m:p+a-çer,: ,le. texte de l'UNSCOP) • 

Lorsque 11 indép~~ct,~~:.l'Jï}t~} .. arab~-~il: ~e l'~tJµif', te:I.le qu'.elle 
• ; •. l • . • • '• _..' • • "'<" ♦, • ,.-., • ..,. ,.,,,.-,. , • ....., •• \.,,.,.,0,.' ' •, • . ' 

est prtvue dans le pr~sent·plan, sera da~euue effect;ye~~~-~ue- la ·déclaration 

et l'engagement prévt.i.a dans le :présent plan,au:ront été aign~s par l'un ou l'autre 

de ces Etats, il conviendra d'examiner avec bienveillance ~a de~e-~e· d' ~-A i 
•. =-'U. av..u.uss on - . , . . . 

cc=ne Membre des Nations Unies conf'ormement à 11Article 4 de la Charte des 

Nations Unies, 
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DJW,)t~ PARTIE·.: FRONT.LEREo 

. ·'. -,, L'ETAT J\RABE 

La réaion de l 1Etat arabe- comprise dans la, Galilée occide~tale est 

limitée,~ l'ouest, par la:Mé~iterrenée et, au nord, :par la ;frontière 

du Lib~, de Ras en Naqura. (_ l) juequ 1 ~ un:· point aµ :t:1ord de Sal;iha. De: JA, 

.. ,la _:fronti?re se dirige vers ,l~ sud, englob~t dans •l'Etat arabe la région, 

b~~ie de. ~alih_a, ·et rejoin:b le point le plus méricl,io~al, de ce village., , · 

Elle auit ensuite la ligne fonnée par la limite ouest des villages·d'Alln!l{ 
• • • ~. • ' • 4 ' ' • 

Rihaniya, e1r .. Teitaba; elle.~!l"-IJrunte e'nsµHe la litnite·nord,:du, · · 

villaae. de.Metrun.e~ rejoint la limite dea. sous-districts d1Aore et·de 

Saf'ad. Elle suit cette l:,igne jusqu I à un -point ~ 11 o:uést du village ,'_ 

d1El Srunmu'1 et se_ confond~ nouvea~·avec elle au point:sit:l.l~ le.plus 

a~ nord: de Fa~diya_. Elle -sµi t, , ensui te, la ;Ligne marquant la l;imi te ''.· . · 

des sous-districts juaqu1~ la route Acre-Safad,· De l~, :elle suit .la lilllite 

occ~dentale du village de Kafr I 1nan ·jusqu1A ce qu'elle rencontre la.. lilllite 

des sous .. districts de Tibérlo.d.e et d1Acre; elle paffs·e aloJ:'s à ,1 .. ·ouest· de ;--'· 

l'intersection des routes Acre-Saf'ad et Lubiya-Kaf.~ I 1nan. A partir de · , 

l 1angl~ sud-ouest du village de Kafr I'nan, la fronti~re suit la limite;- · 

(1) I.a êarte ~ laquelle le texte., se rJf~re ~tant l'oeuvre des services 
gJographiques bri tar...riiqu,e.s·, nous· respectons· 1 t orthographe anglaise '-des 
noms de lieu. 

Note: 

, r 

dans la deuxième partie • 
. ~.. :.. . ( . ~ ... 

On à empioy~ la carte de Palestine au 250 0008 publiie en 
~ ,. ' . :- .·· ' j· .<;· .. t ~ ' 1 t. ~... ~. 

1946 par le Survey of Palestine pour le trac~ et la descriptio~ 
• • ' ! ~-~ 

· de cette fronti~re. 
·.) 
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· éùèst du· er.ous,;.êi.fotrict de-Tibtlria.d.e ''juSqutA'un ~int vo1a:in;<le"'.:•1a.,J.1gne 

f'onntfe ·J.)ar.-:.lf:ls · 1w tes· dés territoires: des .villages·: de Iv1agha1" et:.,; .. ·i~ ,. 

·,d.JE~labun; .ensuite, e1iè. fa1t-';saillie ve_rs l'ouest ·et englobe, è. H~et 

de'. ln plaine de Battur, le· territoire nécess~ire au· r~se~oir ·envisa:g; 

· 'Par l'Agence, juive pour l 1 ir:i:'igation .des terres •du sud èt de. l'Ll'et •. · . 

--ra -fronti~~e rejoint la· l:tmite -du· sous~q.istrict dé Tibérit1iie-. -.: . r:• 

A . 

batiQ de Tur.:an; de là,.· elle se ,i:;;.r~~gs ."le:-:s lr; sua., suivant d'abord•· .. 

la. ;:P,l'lite du, sous.-dlst.rfr;-b, · J?1.l'i~ •Pël.~s::1..~1t- en.tr~ liécq~.e ·d!~griculture · 

(\e -~.Eë.doorie et le Mt Th,~.'bQ::• j•.:.s~ ;:,izl ·,iXJ. r,::-,:tr.t, n:it:1ct.,xi1:flnh au eud•'Clu,;pled~ 

du Mt Thabor._ ~J)e lÉt, e;Lle.· E'? f.i.t•i.ge f:':.".8..i(1:,,'.'.'Ji:-i-nt ~ ;_L:n::.ast> parall~lement .. 

du terri taire du vilJ.a~ d:3 :f.'<:il .A.!a .. .-fr.i·r.~ Ell<1 ee di:!'.'iget .ensui te · 1--

jt\f:!qµ' ~ 1 t angle nord•,o•,.4ent a,i!. ce ,;l:s1ri•~.oire, 1mis .tourne. au ·sud et ! 

liouest pour englQbdl' itans. ,lê];,r.ai, a::.':lh(f• l'ae .s0m."Ces c'trt ·1·1ll.age de -Y&:f.a , 

~u~..:. a+.iln~ten~ ~azareth, ,;.~ ·:atte:tgn~p.Jt:-'O·t:'1.nq:i.ger.,. ellp suit ·les; :, • .. 

l~;~as ea:t,, nord et· -OU'3st }~U t,13rr.it.o.ire ·d.ti-:Ce;:Village: jusqu~a--i~Ul~ ,. .i 

. .- ~-n(iJ.e sud-ouest; : elle d~ dirige. enf!Ui te, . en-.ligner drcii t'e, juaqu' ~ -un . 

point d,e· la_: voiei 'ferrle .BaÏff;l,•..Aflll~- -sµr ·la-_µ.imite. des· :territoires: ô.ea: 

. ~;tJ,.J,age.Q de Sari(l et E;l-Mujeidil •. , (}! eîilt. le point d'intersection.< ·,.-: 

: _ ... ;-~ frontt~~ sud..o:ouest,, de :l,a . ps:;:rt1.e de , 11 Eœt· · arabe .comprise dena 

4 Galttl6e .em}?,:-ur>:te une ligne qµi, _ pal;t?nt••tie ce point,· se dirice •· 
. - . . 

,vers-.l~.;,nC?Z'd.,;:en-•suiva,nt ,:J_e13 1;!,l;lli:t~s _ eat-.-de, Bnrid· et de Gevat·. junqn!~ · 

. :l1 ~.ijl~:·n0~~est dt,,·?Taha~l .. ,.D.e ,µ.t · ~lle .. tro.ve·-:-ae le-territoire de 

~of~~Wl liot;~sl:J· jµs~~~~ \U.l p9.;tn.t central· situl sur-ln limite aud ,.r.• . . · ... 

du..,._v}ll~g~_ ,:P..e JI1-µ~~ ·,:PUif/L::S.~-~,d;i._rie;e. ::vars ;t,•oµef;l:li. e.n sujvant la ,limite 

· d.~:,_:v1ll~g~·,,jue_4~,~ l,a. ~ipl,tte: .. ~113-t. .. 4.e.·ll~it· Lalinu -;: •:p.le s• µu'Mchit-ensuite 

vers le nord et le nord-est, en suivant la limite ouest de Beit Lahm 

jusqu•a l'angle nord eat de Waldheim, d1o~ elle se diriBe vers le 



. ;. 

A/ AQ .·14/34 > 
French 
Page ·24 ' ,. · 

. 
eud~ouest de Ramat Yoruman~ De ce· point, :·elle "bl1que -.franchemen~· èn 

. •• • :. • ,'... • f- ;:.. ' 

d.ir.ec'tion du nord-ouest Juaqu 'à un point situé sur la 'route. Shafa'llm'•Ha!fa, 
. , . 

à ·1:•ouoet de l''inters.ectlon de·c·ette routo ave·c ia. rèn{te de I'Billin, De 

là,. ollô eo dir.1ge vora le"nord-eat";. Jusqu'à un·point eit~é ·.sur· la Ùmite 

eud ~e I 'Billin à 1 1 ouest · de la route de I ':8111~-Birw~.'.- La frontière 
. . ·-·~ 

suit alors cette limite Jusqu'à son point le plus occidental et, to~aot 

vers le' nord; coupe 10 torri toiro du village de. Ta:nra, jûequ I à l 'anglé 

lo plus au nord .. ouoet de ce terri taire et suit la limite ouest de Julis 
. . 

Juea~ 1à aà rencontre avec lu rou~ê Acre..Sufad, Elle se prolonse ensuite 

vere ·l I ouest en suivant lo bord sud de la route Safad.-Acro jusqu.·• à la 

limite des districts do Galilée et de Ha~fa qu'elle emprunte ensuite 
., 

JruiqÙ 'à la Îll0r, . . · 

Là frontièro· do :la ':rég:ton accidentée de Sl).Il]µrie et do Judée pa:ft du 

Jourdain au confluent de· i'oued Malik, au sud-ouest de Beiasan ~t\prend . •' 

francboinent ·1a direction oueàt jusg_u 1à o.tt~indre la route Be-ise·dn~Jéri~~o, 

puis -emprunto le bord' Ôuo.st de ··cette .roµte en direction du ·nôrd;irtiüès;, . 
. ,. ~ . 

j1,Wqu1au point d 'inte·raection. ·dos limites dos sous .. districts- de Be;isea.n, 

Naploùse, et· Jenin, . Partant de ce 'point 1 èlle suit· la limi~e· dè's J,:_! < 

aoùs-!i:l.atr:Léts de Naplouse et de Jor{ih on· direction de· 1 1 oueî3t, 13ur'· ùoe 

distanoo de 

contourna.nt 

3 km' . environ, pute tourne ed diro~t·ion dû ~ord~oùect, en, 
à l'est la zono b8tie des· villages de Jo.lbun et de'.fà:.qu-•il., . . . 

situé ~u, nord-~Bt ·.de· Nuria~.; De là, é'lïe se diri~e tout d 1al>ord·. ë:o' -,:i.rectior. 
. . . 

nor4,-o\leet Juaqu •à un point eitué-fr~dhèmeny a:; 'n~rcf de ~ t'é~ion bffiï-~e 

de _:zii-;in., puis ;·.va· dans' la 'q.irection :dé-·•1;·ou~ët: .Jueqü'i:à· ~ ~oie fon-6o 
,' , 



A/AC .i4/;4· ·, '· 
French 
J?agê P.~ 

du d.i-strict jÙsqu1i sa tencoritre avec la ·voie ferrée du HedJaz~'. ·_rA partir 

de là, J.à frÔnti~re s~. dirig~ -e·n· direction· dÙ sud.;ouest;. ·englobant' danâ"· 
. ~ .' ~ ~' ." . ' ' •·- : 

l'Etat aralie la 'zone bâtie ët une. partie· du. teri-.,.itoi~ du village de IDi.Lid 
:· :_. , ,. 'r i" ! . , _. ,. . • .. 

et ti~averse ia l"OU te HaÏfà..J eniri ~en: un :point de l'a l:trni te dû diatriét , .. 

situé entre RaÏfa· et Sama;ie, ! ·1•ouêat d 1El Mansi. Elie suit cette -· . · 

limite jusqu.ià l'extrême ~ud du village d 1El Buteililat. Dè 'là, elle suit 

le~ limite·a ~orl. et ~st du village· di.Ar1ara;- rejoint la l:Ilnite ·des districts 

de: RaÏi'a -et de., Sama;i~ 'à l' o'Ù.ed 'A'ra .èt. se d'irige ~.nsui tè en: direction aud

sud.-ouest ~- èt, presque en ligne. d.l"Oite; rejoint la· lilnite ouest d.e Qaqun en 

un point situé' à l'est de la voie ferrée~ ·sur la :limite est du ·.village de 
,. 

Q,aqun. De là elle suit le cBté est de là voie :ferrêe'sur une·certa:ine diSt8JlCe 

jusqu'à un point situ0 exactement ·à l'est de 'la gara de T.ulkarin. Ensuite la 

frontière emprunte une ligne à -~-distance du chemin de fer·et de la route 
' . ' . ~ .. 

Tulkarm-Q,alqiliya-Jalju.liya.:.Ras el Ein., · jusqu'à un po'int situé à 1 1·est :de 

la gare 'da :&i.ê et Ei~ ; de là, elle sùit lë 'bord est de là. Voie 1ferrée ::sur uné 

certai~~- di~t~nèe jusqu'au point de la voie situé au sud de l•interseciion des 

. , . Ü~es. Îia!ra.:.l,iddà. et Bei t-Nabàla ;. puis' elle suit la bordure sud' de l'àéropor 

de Lidè.a '.jusqu'à son · angle sud-ouèst ; de là~ elle va en direction du aud.-oueo·. 

jusqu •à ~-: point à1 tué exactement à· l'ouest 'de la zone bâtiè de Sarafand 

el•knar. ·Elia tourne ensuite vers le sud, ~n-paasant·exactemênt·à l'ouêst de 

la zone, bâtie a:. fAbU: el Fe.dil et. va' jusqu t à 1 1ïmgle nord.. est . du: territoire de 

Beé~ Ya'Aci~~ •. (La frontière' d~wa 'être établie de manière à permettre 'd}accéde: 

directe~e~t è. '1 •·aéroport en tenant· de l'Etat arabe·).· Ensui te, -là -frontière 

::_ong0 .les llmitei.:r ôuêst èt. sud
1

dÛ viilate da' Ramla 'juaqÎi'à: l"angle·,nord;;. 

est dti'ivill~ge' dè El N~'ana. Puis elie. s 'Èmfonce en ligne droite jusqu'au 

~o-:t:n~ le plus méridio~i d'Él Barr1yà, en sùivanf 1a' liniite est de èe 'Village 

et la ·Ùmitè sud ·du village dë 'Innaba: 
:, ; . 
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. ,.. Elle, o:'incl~.n~ en_auite vers le nord pour auivro l e c8té sud de la 

ro1;1_te _de J~ff'.a à J éruoo.l~~ jusq~-,~ .E{. ~ba~\i ;~t ~lle ~-~i·t -~ f~tf : : 
• ' . . . . .. \ ... . . . ,. 

-' ~e _d.il•~8oan~ vers l es 1:lln1 tes du te~i toir~ d 'Abu Shu.aha . Elle e1px,;nte ·: 
l es l~mi~s orie~~l ~o dfP.bu Shusha.;' Seidun, IIulda j~sq'u•à l 'e~trém1té 

sud ~~ ·. n':11aa; ::d'o~ ~lle ·.s 'in~l~~ ~ers l'ouest selo~ ~e ligne· droite· 
• • ~· + 

ju~qu•o. .. l'angle nord-est d 1Umm 1;-°lkha, vour Êmivre en~uite ·1es ·11J11iteé 

septentrionales d 1Umm_ Ka11dw., de ~~za e t les limi~s s~pte~trio~~es 
. ; ., 

' . . ,. . . . . . ·. 
et occiden~les du Muk_hezin jusqu'aux limites du district da Gaza~ . e~le 

.• 1 

traveroe ensui te l e territoire des vill.agea d ' El M1am1yâ; El ··Kab1~ ~t 
:. . . . . . . : . . . 
Yaeur Jusqu.1au point d'_inte1~section méridio~l-qui é~ trouve à mi~chemin 

entre ~es agglomérations de Yasu~ et Ba.ta.ni Sh~.'rqi. 

Du point d'intersection D).Orid~onal, la frontière se dirige d'une jert 
• ":. ' • ~ l • .., • ,; 

vers le nord-oue.st en~re l es villagaa. da Can Yavna et · Ba.rqa, pour atteindre .· . . .. . . ·.,' 
la mer à un point situé à mi-chemin entre Nabi. Yunis et Mi~t el ·Qj.la, 
. . . · -: . . 

• • • o # •• t , • • I • 

et d ~_au_tre i,art v~.rs le e_ud-a~t jusqu, à un po.int si tué à 1 .1 ouest ·de Q,.s_tina, 

e'incli~nt . ensuite vere le eud-oueat pour pa~ser ù l,'est de.a aggiorni:re:tionè 

De l 'an~le sud·-ast du v1l~ge :d•Ibdie, 
• • j • 

. ·., : ~ 

. e+le . .,ee ~irise vers un point ai tué ~u sud- ouest de · 1 •aggloméra ti'on ci~ .. . .· . . ' . . . . . . . .. . . '• . . 
· Bei t . 1Affa, traversant la rout~ qui va d .1Hebr~n à El Ma.JdaÏ Ju.e~ à · ' 

. - • .. . . ... :: . . ! ·.. . . - : . . .' • ' . . . ' . ,j ' • : · ; ••• 

l'ou~at d~ .:.l'agglomération d'~raq Suweidan. Elle suit ensÙite··~ers ie· 

d~~a 13avafir Esh She.rqiya et Ibdie. . . ,.,, . . 

.·l.. fi' 

au~ les litnites ouest du territoire du village •d.'El Faluja JÙequ·•au.x 
! • . • • ... • 0 • 

0 't...: ' 0 

• • ' ;.. , • • : I , f : • t • • ' J 

11m1 tee du eoua-dietrict de Borro bée e.t d 'He bron à un point si tué à l 'angla 
. • • . : : . ! · . • ' ~ • • • ' . • • • . • ·~ • • • ... • • • .• .. • • ! ~:"' . , . ! 

sud-ouest du territoire du village de Dura. De là, ell~ se dirige vers 
·. . . . . ; 

... •, , 

le .. aud-eet juequ •au point où ;ta. limite entre l ~s ··~~~e""districts ,.~JHéb~on 
; :: : • r : : .. • ' ~ /;> • '·. • • ,. • ,; • •, ' • ., • -.i• 

. et de Bereabée trav~rae la rou~ d 1Hebron à Bersa.bée a Ell e emprunte 

, : ·e~suite -~ers l'e~~ la·-~i·gn~· ~a ~é~ra~ion ent~e ~b•;àn et Bereâbée ·ju;q~ 'à 
, , ';, : ~ • .. .,""· • • • • : : • .. ~ + •• • : • ••• ~ • .. ; . : · '·., 1. • : • - • 

un point situé au nord de Ras Ez Zuwe1ra, et ne s'en écarte que pour 
.,,, _:· ' ~~ . '· • ,) • •• • • •• • • • •• • ·•:-. • • "J,,. • •• •• ,,, •.,: ,· 

traverser la baae du saillant si tué entra les ·11gnee verticales 150 et 

160 du quadrillage. 

A environ cinq kilomètres au nord-est da ll:t.s Ez Zuweira, elle 
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• 1 : .._ --:, • • : :--t.. • • :;. • __ . - . • ', 

a •:i:nr.n1ri:è vers''l è:..?ord'pÔù~-êiéparJr à.e··t ,Êtat ·arabe uiià .'banfüj- d_è i",terr.Hôire 

: ••• -< 

pas 7 ldiomètres; 'e lle a:r:rive ainsi .à En Gaddi, d 1où· au é: e"incllnè·_;- ,~_,l :·.\ 

direc~me-~t-~-~~Ça ir~-~t -- p6Ù1~· auivfe la tr~ntièr ~ de T:ranàjÔrœhie. da~s ',,. :_· 
,•r ," , , ' , t l" • •• , : • • ._ , ,• ·':. , \ , ,- ~ • ' 

la Mèr Mor·te·.· ::- · ,·: o . 'T -:'·. -•·: _: -·.,\ . .. .. . 
: .. :Jii;· 1i:m1lé "~6;à. de la 

1

:pa~tie àrabe ' de ' la :pli:l.ine•: cStière,·:.parMnt d-'un ·: 

: •' ·.' 

point sïtué en~re Minat ei Qi~. et Na.bi . _Yunie, paàao en'tr-è l es-., · · ,,- : · :i : · · , 

agglQ!lé~tions de Gan._ Yavne et 136.'r.qi ''pôur 0,tteind.re l e point ~' iptore~ction. 
~ • ... t 

~- 1à/'ei1~·-:i -,1n;c3:-1~~ :vers"' .le. sud-
0

oue~t 
0

J)OU~ \râverse'r '-i ~- tei'rrito11re . 

:: .. . : ... . ' .... . . .... , , • "' . ' ' . .. . . ~ 
:taras , . "ti'.fl.ve}:'aè · 1e t ~rr1to1rè à.e· 'J uJ.i~ , ' •J.aiasànt' à l'ouest l es -~ ,; _- : 
f ~ , f • • • ' •,. • • •• \

0 

, :. ,. .• ' ' / ' • • • I' 

0 

• • • • • 

agglOtlératiori~ ,"de ~-Bo.~n:I. Sharqf et 'Juli~ ' jus qu' à: ·1,anelo: nord~oua'et ··âu•': , · . 

-~~i~olre\ie•~B~it ~lwi-o ~ ~ ellt3 passe par l'eat ·d.i•Ei . Jfyâ et tfàvé'fse ,: 
. •, . . . . . _·.; 

. . ..... ; , ' ' . . . 
la t errito1re··d'EÎ Ba1~ara en ..,qufvà.njj l és' limites ·orientales dês - villages 

de Beit JirJa, -Deir ·sunei_d e t Dimre. Ile l'àngle sùd.: eet d~ Dimra·, ·1a 
. 1 

. . •. .. .; ", ! .. r. •• • ,( • • ,.· • ~' l . . ., . 

. frontiè~·-\rav~rèé l e têrtitoire de -Beit Hamm, laisoont à 1 1~s·t l es 

proi~iétée ~:ives· ~ N-1~-Am:· . ~-l'a.n
1

gl e sud- est -de Be~ t 53.mm; : la .' · <is') · 1 

. . 
lign~' "~~ dirige\.~~~ i~' aud.-_eueet · et' attoint un:· :point. ée t roùvàr1t au sud 

: di l a -·i:igne_ 'hb;izo~ta.l e 100· du qùadriilage , prend_ ensuite la' dii,ec"t"ion' · 

nord-ouest_ pendant_ deux tùi omètreà, r~p'ren~ ~ -dfrèctioil •ai{d.~oua~st :et · ., ·· . 

·ana·i~t--_:{;~1e· n~~d-~ueàt ai:.t territoire· d~ Kfrbet · Ikbza!:1a1 en suivant 
' • • ;: 1 . • .. ' ... . :. • ' ~ _. • .> : • • .• - . . ... · ' . / . • "' • .. • • • • • , • 

une l igne pre.eq~ 'rect11:1gne._ _ -03 l à ;~·u e aÜ"i-t · la iimi te du soue-d:fàtrivt 
• • ♦ • • : .' : • ... ~ ,. - • • • • • • • • • • • • ' 

.. de- Gaza jusqu'à l ' éxtrême 's.ud du village" d'Abai!Jan, ·ü•où' elle atta1rit la 
• 1 ~ • .J • •, • • . • : • • • • • • .. • , • • -

frontière. dé i 'Egypt~te'n sÙi vant un . trà'cé rectiligne pamllèle à la ·cGte • . ; . . , . . . 

• ,. 1 • '. . •I 

Ûrba.ine · dé ·.J <-Lffa 'se· xrouvànt ' e. l'bu~~t ' des 'quartiers ·Juifs située e.u - · 

. èud ~_-,Tél ~vi~;_ à. ·;•o~eet du -~rolôn~met?,t d~ la _Rue·· ïrèrzl Jusqu'à eon 
•' ~ . : • •. . : . ..... • .t :: · .; ... . . . • . ·· ' . 

croieement_·_aveç -la · route ·ae· Jaffa: à Jérusal em, au sud- ouest de lA 

. -s~ct1an\i~ \.é.-~6u't~-'. ~ Jaf:fa_-J6i-usal eni :-'àë trouvah t a.û · aud.:.·è at"ae ç~ 
·, . 
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mun;ciJ,a.1ité ..de !Iolon, au nord de, ;i.a ligne reliant l'angle nord.-o.uest de 

Holan il l'angle ._nord-Mt.de __ la mui:iicipalité de. Bat. Yam __ et au nord de la 
. ' ,, !., 

zone de la mu;licip~lité. de Bat Yam. 
. : . '. . ~ ~ '. . . 

La Commissi~n des frontières _règ~era la question du quartier d.e 

Karton en tenant compte notamment du fait qu I il eet souhaitable que l'Etat .. ' . . . -~ 

JÙ,if pom:r,~enn~ le_ -p).us pet,it .nombre possible,,d'Arabes _et le p.lu:s/1gran. d 

nombre possib_le _de Juifs. . . : . 

L'ETAT JUIF 

La partie nor·d-est d.e ~ 'Etat juif (Galilée o rient8;le") est bornée au 
1 

nord et à l'ouest par la frontière du Liban, et à l'est pa,r la fronti_ère 
' ~ . . . 

de la Syrie et de la ,Tra~sjordan_ie. Ce terri t_oire c-omprend tout le bassin .. ,:: 

de Huleh, le lac de T~bér~ade, tout le sous-d.istrict du '.Beisan, la fror:~~ère 

se pr(?l~mgean~ .,Jus9:u ':à ~~ ~rgte des m,.mts Gilboa êt à l'oued M:i.lik,} partir 

de là.., l'Etat Juif f! 'étend vers le nord-ouest, borné l)ar ,la frontière q~i a 

été indi_quée pour l •État arabe. 

La partie Juive de la plaine c8tière s'étend à partir d 1
~ point ~itué 

Pntre Minat_el Qqa et Nabi Yunis.,, dans· le sous-district de Gaza ; elle 

comprend les villEfs de Haïfa et. Tel Aviv, Jaffa cor.etituwt une enclave. 
. . . . ' . . : . 

de l 1Etat arabe. La frontière ori;3~tale de l 1Et~t Juif co!rncide · avec ca-lle 

qu,i a été indiquée à propos de l 1Etat arabe. 

La région de Bersabée ·comprend. t~ut le sous-district de Bersabée~ à 

1 1 ex~l1:1sion d.e trois saillants si ~ués le_ long de la frontÙre · du sous-~i
st

ric 

d 1 Hébron-B~rs?,bée, ind.iquée à propos de l'Etat arab~, mais ~lle compre
nd 

le 
, ' 

Negeb ,et en. outre la Pa.?'.'t.ie orientale .du sous-district de Gaza .. El~e 
> , • 

comprend:. aussi une bande d.e territoire qui ·s'étend. le long d.e la mer Morte, 
, " . . ' . . . . . .. ' . . , ~ 

· il a 
de la frontière du sous-distriôt d'Hébron-Bersabée à En Ged~i, comme 

.. ..... . . . . . : . . . .. . ' 

,\,, 

été inq.iqué.à propos de l'Etat arabe, · 
' ., , • . . ·:1 ... _, '.,··~ / . . j .' '.. .. 

LA .VILLE DE JERU~LEM 

La Ville de Jérus,alem .à pour frontières celles qui ont été ;i.ndig_uées 

;dans les· recommandations sur :.la Ville de ,!érusalern. 
,•. 

:, .,. 
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A. La Ville de Jérusalem sera constituée en corpus separatum so.us. •. 

· ,.1,;in ~égime internation~i.l ·Spécial e_t sera .admin:t'strêe par les 

·· Nations. Unies. Le Consei-1 de tutelle sera dés1gné pour assumer 

les ,fonctiops- d1,auto:dtê chargée de 1 1a,dministrati-on au· n-om .. des, 

Natiqns·,Un.,.'ies •.. r 
•'•• 

\ 

B., · La; ViJ;le de Jé:r:usa'.lem .corn.prendrB.• l 'actue-1.lET. m1.mic;ipe.lit0. d~ 

JérW3alem l:ÙHS' le~. ·localité,s' ep;v;i:r;-onna~t(;)S,· dont. la plu; orientale 

devra être Abu· Dis, la plus méridiona.le, Bethléem, lS: p_lü~ · 

occidenta1e,_Ein Karim (y compriârl'agglomération de Motsa) et 

la plus septent:rionale·,. Shu'fat, coirID+e· le montre la carte 

···.schématique ai-Jointe (a.nnexe 2), 

·.L-e--Ççmseil _de tutelle devra, dans les 5 :r;nois à da;ter de 1 1.appro-
. . . :-

. · bation du prés~n~ plan,. élabore:r et .~pprouYer un statu,.t dét~_illé 

de 16. Ville,· qui devra _comprendre notamment l'essentiel d~s dispo

sitions suivantes : 

-1, · MécaniF3me gouverri.e_mental;. s.e._s firiB partic~iè:i;e,~• 

L 'autori t(;} _a.dininistrante devz:a,. dans_.1.1 accq;mplisse_men:t _.de ses 

obligat.ions administrative!;!, .poursuivre les fips par,ticulières 

· ci-a.près : 
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a) Protéger et préserver les intérêts ani•r'1tuele J:.' et religieux sans pareils 

qu'abrite la ville sainte des trois grandes ~r0yancos monothéistes répandues 

dans le mond.e entier, christianisme~ judaïsme et islanùsme; \ cette fin, faire 

en aorte que l'ordre t 1 i e a pa x, la paix religieuse surtout, règnent ~ Jérusa-. 

lem.· 

b) Stimuler l'esprit de coo:pération entre tous les habitants de la ville, 

aussi bien dàns leur propre intérêt que pour contribuer moralement et m::-. . 

tériellcment dans toute la ·,;, ' . ..,erre .::a. inte a 1 1 évolution pe.cifiq us des relations 

entre les deux peuples palestiniens; assurer la sécur1 té et le biel<1.-êtr~ et 

encourager toute ·mesure conetructi ;e propre ·à· améliorer la vie des habitante, 

, . ' eu e13a:rd a la situation et aux coutumes particulières des différents peuples 

et groupes.· 

2.·Gouverneur et personnel administratif. 

Le Conseil de tutelle procédera à la nomination d'un gouverneur de 

Jérusalem, qui sera responsable devant lui. Ce ohoi:x: se fondera sur la 

compétence spéciale des candidats, qualle que soit leur nationalitêo Toute• 

fois, nul citoyen de l'un ou de l'autre Etat palestinien ne pourra ~tre 

nommé gouverneur. 

Le gouvprneur sera 1~ représentant de l'Organisation des Nations Unies 

a.ans la Villt'.-de Jérusalem, et exercera en son nom la totalité du pouvoir 
. .. . . . . . . . , 

politiqua, y compris la conduite des affaires étrangères. Il sera assiste 

pur un personnel ad.mini~tretif dont les membres seront considérés comnie 
/ 

des fonctionnaires internationau:x: au sens de l'Article 100 de la cparie, 

et. seront choisis dans la mesure du possible par.mi les habitants de la 

ville, sans distinction de race~ :Pour l'Organisation de l'adJhi.nistration 

de la ville, le gouverneur soumettra un plan détaillé au Conseil de 

tutelle par qui il sera dûment-approuvé. 



. \ 
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.3. Autonomie locale 
.. y.,. ,·· .• /.~t::.:·.,,\· :.-, .. :; .. ; ; .·-::,:;!-,·:.,: ~ .;:··· ... 

-a) -.Lea ~uj:)êl.i:'i:ièions locales autonomes qui -~omposent actuellement le 
. ', ... ~· ;',\i- .. ·;~·-:,;•"; .-t·:,-:·: .. ,~. . _:.._ . -~-- . : ...... ·; ___ t--- '. ~ , .• : ;.:··-,:--.-.~~·-_, -- ./:· 

,-~~rr.itoire_ o/1 la .. ·v~lle 1yi~lag~s, communes et mun1c1:palitésf· d{époseront 
., • : . • •. ·:•• •• .. ·· .. ·• ,l f:•:,}··.,:-:• .. I{,;• 'f' ·,:~ _. ...... _.\ ••, • _/:é;.,_, :,_~:." .' <.• .;;:,._ ~ • ' \t ...... '. • . ··... • 

a 1._'_echel.C?n 1.o_cal de_ poµvoirs_ étendus de gouvernement et d '~dministration • 
. . . :_ .... -~ ·.·•-;-' .... ,~:··:. ' ;_- ;:_· \ ... .',;~;_//;··t ~.-,J..~ . .t•·'_.· .---:.:··;; ....... :_, ;• :'i ...• ·- .. _,'-~!~- ~::-;' 

b) L~ eouvern_e'ur étudiera et soumettra à i 1e~~m~n et-ila .décision 
. . . : ! •, . . -

du Co~,e1i de tUtvlle- un p~an de création de secteurs ~~ipa~ :~pé~i.aux 
• ., , ·:' ':, :'·;· • • .. ·: •. 1.~·,J. •. '•1-':i ;·\·· .. ·~: _::.,,.!'_, .... ,;: ···:,.,:~'.:: 

_ ,.comp~~nant r~spectivement le quart:1,er juif et le quartier arabe de là 

. ~ouvell.e ville de. ;~~u~;{em~ \ Le.s;.n~u;;aux, ~rrondi~s~~nts cori~iriuéront 

..... •. 

.· ··/ ~ . ·, ',:.: '. ·'··-'.·•,. '.' ,;. .. ·· i ► · -~ ~., 

' a f~i?:'~ partie de la municipalité actuelle de cTérusalem, 
• 1 

_;. : ....... 

, .. -

4/'Mesures de ·sécurité 

à) La ville dé Jé:rusalem ·sera démili tariséej sa neutra-lJ té · proclamée 

et protégée et aucun~ formation· 'p-arantli1 taire j àûctuî exer_cice· :n1-· ,~ùourié 

activité pa.rt1,militaire ne sero~t autorisés dans sias limites. 

b) Au Çaa' du Îm·6u plusieurs groûpes de la population réussiraient, 

:par .leur i~ér~nbc. ou l,eur'manquè· de coopcêrationi :~ entra;ver' ou paralyser 
. - . ··. , . .. . .. : - . . ' . , . ' . . •. . ,~ •, 

gr~vement -1 1 admiriis:tratiop. de la Vtlle de 'Jerusalem, le gouver-neur sera 

autorieé·-A prendre les mesures nécessaires pour rétablir un fonètionhement 

efficace de l'administration • 

. o) Pour fa:tr'e respe.oter ;la:·loi et 1,1ordre dans la ville, et veiller 

.... '·. «;~ :Pa.rti~ùlier, t ;la p~btection des Lieux 8 9.ints: et :-des -édifices et 

em_placèinents ~~l{gieux-; ·'.le . ~ouverneur organisera :_un ;corps· spécial de 

police"; -_ d.iSl)Q~~t' de forcéê 'suffisantes,' dont 'les membres ·seront recrutés 

'er/deh6rs'
1 ciê là· ;ifoiest:l.ne. Le gouverneur aura le droit 'd'ordonner l'ou~ 
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-:-·:·: ·. ._;. ~n._,-ëo_nae~F légfslatif. é~u au' suffrage u,niversel; ,et ,au ,f3crutin . 
. . . • . . . ·, •. ,,. • ! •:, 

·: .s~ci:e~, . sel,on·.:une_ représ_~ntA,~iqn· P~(?;t>O;t"t~onn~;l.le, par ,l~~ h~:t>-~:t,a:,it~ adultes 
' • ,, • f. • •. , - . 

. de_ la ·v111e; .e~ dis.:tihcti<:>n· _de natiGnalj.té, .disposera .des pouvoirs 
• . ! • ~ .. . J • < • ;., 

• • • t-

. _légi~latir.e :et. fif:l.~UJÇ. -Tputefo1s, aucune :nieat~r.e J,égislative ne devra 
. . . . . ·- .... :· ~-- . 

~tre. en oppoe1t1o_n ou en _cor1t.r~d1ction av~c. l,es .~iaposit_i?nB •_qui seront 
. . . . ' .. ··:• . 

pr.évues::.dal?-8 le ·E;itatut -d~ la·.:Vïlle et. aucune :loi, aucun rèsJ.:ement _ni aucune 
. . . . . . 

action cfficie~e n.e _pré~udront .contre ces dispositions a Le, statut ,donnera 

au gouverneur le droit de veto aur les projets de lois incompatibles avec 

les dispositions en question. Il lui conf'èrera également le ·pouvoir de 
. ' . ~ 

promulguer des ordonnances provisoires, dans le cas où le Conseil manquerait 

:d'adopter en temps utile ~n projet de loi donsidé~é comme essentiel au 

fonctionnement ·no~ de 1 1adminietrat1on. 

6. Administrationde la justice 
• ··" !' ""•!" ·\{ ··,J~J: 

Le statut de-vra prévoir la création~ d·'organes ·judic;iaires indépendants 
•• • f' . • ',;,,' 'l \ ! .t.f:\--:•••Î•. ·t, h)~~-•. 

et notamment d'une cour d'appel, dont toua les habitants de la Ville seront 
-~ 1. 

_-..•. ; \ .f ~\;,/) ~ .. ·; ·1. ·:: • . . 
justiciables. 

La Ville 

7 ;· Union éc~nom.ique et ;ég~e 'éèo~o~q~e .. 
'.; ·- ~ . . '. i. . . .·._·. ,; < ~' --. '.: .. ,.,..;·:·: :>·:~: •. -..... ~·-:~-.,. 

de :Jérusalem serËI. · 1ncluse dans 1·1union économique pàlesti-
. · •. ·. . . . -.·· , -·: .. ~ .. 'r' : . •. ~~ --~- ·.-<,-}.,:·._.:..,.-_~•1_·;~ 

sera liée par toutes les d.ispos;itions d.e l'Engagement et nienne et elle 
~ -;: ;.. . . }: ~ ;,: . 

de tout·t~aité qui en.:pr~oed.er~,· ainsi que par toutes les d:écisiôns du 

c~~~eil écon;~que ;'mixte o Le siè~e du Conse11' · édon~~~u~; ;;~~-- é~1>1t'c1ans. 

le territoire 'de la Vil.le. 
Le statut devra prévoir les règlements nécessaires pour les questions 

. 
, économiques non soumises au régime de 1 1union économique sur la baee non 

discriminatoire· d'un traitement égal pour tous les Etats Membres des Nations 

Unies et leurs ressortissants. 
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· . : 8.~\:· ~ib~r'ti1: de P,!,3,BSaJ~e.,,~t:, Q,Q: l:1~Û◊W!! :.··,contrôle .des rés:ldent.à • 
. ·•<t• ... ~ ......... ~»· -- ,. __ .· . ; 

'·'.·': • 1 ' -~-.. ··• •' .·.: ~: •• ~·c·,_,~:.. .. .• ... ~,-,)~: t . ~- .. r.·· 1 ·~.· • •,; .. ~ 

Soüs réserve Île' considération,; de,.iié~~:rité, et compte tenu des nécessités 

écorioiniqu~~- 'f;;yi_~~. -~t~, 1~ gou~~rneui 'lèts. (\ét~rmi~e;à ~oto~éin~~ts/~~-
1natrûct1o;â du C6~~~1~l;;de tute:ùe ·t~: ~-~f~r{é de p~n6;;~r '·e~. de ré~~~er 

da~1i1e~' liril.1te~ ci~'iâ. vii1'~ 'k;ra ·s~antie aux résident~; 0~ citoyens
1

' 

. ·~. 
de l'Etat arabe et de l 1Etat Juif. L'immigration et l& résidence à 

l' ùA-,ir':i.~Ùr: d.~~ iim'.1t:~â\1e Ïa Ville' pou; "i~s· ~~~-:-o;tise~nts . d~~- ~utres 

aux instructions du Conseil d~ tutelle. 

, 
9. Relations avec i'Eta,t arabe et l'Etat juif. 

·n,~s .r,~pr~sen}antl? d~ ,l'~ta~ ?-rape et de.i 1Et~t.juif .aerçrit accrédités 

r .. auJ:rès ~u go~v(?rneur d~ la Vil:Le. ~t ;-c,bargés. :g.e là ,protectlon ,des. intérêts 
" •• . h ! • • J,. •• •·•·•' .. • ·• • • • • I 

de ,:Leurs Etats et ,de -.~e.u:iç ._de leurs_. res~or~iss.ants .-.auprèsfd~ l.'admin_istration 
• -~ ~- .,. • <._ ... ~: . .- ·,(_ .• ' • .... ! • ·~ : ', . • • • 

10. Langues officielles. 

· .. •. :: 
C ~ .. , •• ' ••. 

. '\ ' .. 

' .. 

L I arabe et l' i,_ébr~u , r;i!3ront les :lan~~~- off içiel).l;ls d~. la Ville ... · C.ette 

disposi tien. ri• emp~chera. p~s ,1,1 adopt;i.an.:_d.' UilE3_J>U plusiEUU'B-.:la.ngu,es de 
,,. . . '. ·•·' .• ,,_ ,, ,, ., .. . . . 

travail supplémentaires, ,se.lp~ .le13 be~p)ns.. . ., l '• 

, . ._.:·. . •··' .. •···--
' . -··. . .. ~.. "· . ,. . 
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. llo Ci toyo1m;eté.. . .. : ~ ::: . ' ·., . . . ·; ',, . : .. \ ' 

Tous les résidents deviendront iJ?SO facto citoyens de la Ville 
• . 5 

. de Jérusnlem, à moins qu ,·110 n'b:ptérit pou1<1 •Êtat· ·a.ont iis étaient 

ci toy.ene, ou que, Arabes·· ou .'Juif~, :i.iâ' .. n '"iiient · officiell~ent f~i t. 
connaître leur :tnt!:fntion ae·devènir citoy~ns de 1 1:Et~~ arabe Ô~ ·de 

l'Etat Juif, conformément au paragraphe ·9 éîe'la section B de la Ière 

partie du ptéèent plan. 

Le Conseil de t·ute11·e prendra. cie~ arrdngcinènts pour às~~~er la 

protection consulaire des èito'yena de la Ville à ':i. t extérieur de son 

territoire, 

, · · 12~ 'tibertéé · dès cit~yens. 

(1) Seront garantis aux habitants de la.Vflle, sous réserve des 

seules exigences de l'ordre public_et de .la.morale, les.droits. de 

l}·homme e_t les lib1;3rtéa fondamentales,,. 11.qerté do conscience, d~ religion 

et de culte, libre choix de la langue,. du mode .. d'instruction, ,liberté 

de _parole et liberté de la presse, liberté de réunion, d'association et 

q.e pétition, 

(2) On ne fera. entre les ~b?-,tants; auc_une espèce de distinct1on 

fondées sur la rac.e, la . religioJ?,, la laIJ~e • ou le sexe,,. 

(3) Toutes les personnes réai~nt à l'intér;~ur d,e la-Ville·,:· 

auront un dl.~oit égal à la protection des lois. 

(4) Le droit familial et le statut personnel des dif~érents 

individus et des di verses communautés, ainsi que leurs intér~ta religieux,. 

y compJ::iS les fondations, seront respectée~. 
' 
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·. ·{5:)- So.us réae~ve,:.dee .né.c~.esité.a d,.1.1 .ma,1nt1en _de .l'ordr~ public et 
• • • ' • ·· ·~ : t . ;,·:: ·. ~ 1 ~ . ! ; ~ >· 

de _la bonne adminia.tration, ,. c>n .ne pre~·~--,~ucune meaure qui mettre.,it 
• ._ • • • • ,. ' • ~, • • ; ,., ! ,. ; I · • • 

obstacle· à l 1 activit.é., des 1nat:l;tiitiot?,a. r,e_ltgieuaea .otr _ol:µµ-1 tablea de 
. . . ... . . . . . . . . . ' ·. 

toutes.· êonfeaaione oµ ,qui constituerait .. une intervention dans cette .. .. ,. - .··. ' : '-\ .. . . ·.· ... ..:: . . 

· aôtivj,. té,· et on ne potU;ra. .. faire .aticune c}j,.stinction · èntre lee repréee~-- . . . .· ' . , . . , .. . . : •. : . '. . ·-.. 7· . ·. •' 

tant·f;! ,Qu .les meJnbrea de .. cei;i tµ~ti tutiQ~S ~u f~i.t de leur re3:1g15>n ·ou de 

. . :. -. . .. r. 

, :,:. :--· (6) La ·V~lle assm.•e;r~. u1_1e , inst~fy;o~ primaire et seccmdaire 

· ~e6nvenable à, la._ con11mmaut~. arabe et ~ .la conmunaµté juive~' ~n~ {~~r·: 
. · . • . • . . . . • . . . • ! . . . . . ·. . i' ·.1 . ···~ 

'· · • :.::langue ' e.t con!o~~ment, à leurs tr~di tiona cul turellea. .. ' . , ,,• .: ·· . . •. . · ; .. . 

·. : • 
1 r.,~ ., ·n n.~. aer.a .porté' au..çune .atteinte au; dro1ts . des communautés de 

., . ,. ,. , ~ . ' . ·.~· ;'. . : .. , 

leur langue nationale, à, cond~tion ,que ce_s conmnmautés s~ conf'onnent 
. • •. .r ... . •, • . ' • •• • , •:. : ,.· • . • . . 

aux : ppe_ac:i.,i-p~ione $é~t'ales sur _ 1 1 ins_tr.uc~ion pub_liq~e }l~e pourr~i t 

édic_t~~ la Vill.e. .. ... · . . 

. ,{î} ·On _ne f _~ra ob.st~qJ:~ ~:•aµc~n~ -~ière 4':\e -~~, -~oi~ -~ l'emploi par 

tout habit~t '.a.~\~ Vill~-.de nt i.mpc;r_te quell~ latjgü~~: ·~ ~ses re.lat1ons 
.,., . . ' . . .· . ' , .• . . 

pri";éee. dans le commerce la ,religion, la presse, les publica~;ons de 
. . .·- ,J:.. : . . ' . .' . .. ·. . , . ., . . . . . ' . . . . ' : . 
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13. Lieux saints 
...... ! 

i) Il n:~·\3~":i:·~/!poi:·t~:·:-dtcünê1·- attèinte:'aux droits uo-tuel~~;cpnoernant 

les' Lie~l · sc.i~ts·,·: 'les' -:'.cîirréeci' è~t; lea si téè religiewc•;. ,:]::'.': .. ... ~.?·' •." ,./ / 

2) ·.: . Le' lib~è \·~c~èa· ~des: Lieux· saints',' •Gdifices Ott. sites religieux 
. . " \ . : . ·~ : ... ·. \.i.. • . . . . "' . 

et le libre exercice d'u· culte serorit··g:.:.raritis ·confot'Ill.ément aux droits.: 
• . . l ~ . • • • . • , 

actu.els, c~mpte· 'tè~u· du·nutrit:fén·d1é Perdre et de ;l~ bienséance 'P.\lbllc,s. 

3) Lee Lieux ~D.i~t~ èt · leè "éd,ifice·s ou--·sites religieux seron:ts•:· 

prt' aervés. Toute action de nature à co1.1promet~re, de :quelque fo.g·on q)ie 
.'- • ~ ?", • ~ 

ce soit' leur cc..r::..ctèr~ •. sc.:..~i:é'/ e'éra' interdite-.•· '; Si· le goÙverneu;-,:·,estiIIle 
..• 

qu 111 est ur(s~~t de répàrer 'un ·t1eu saint, . un. édifice .ou.··un site. religieux 
•... ·. . . ..,_. ·-: !: '·. . ·. . .. . . ·. . t • ' 

quelconque, il pourrc. inviter ia ccmmùlli.i.uté ou 1e·s coIJllllunaùtés intéreêsées 
•. l·' . . • 

à procéder aux .rép~;ati.ons. :ti pourra.' :procêà:er lui-m@me à ces :réparations 

aux fr~-.~~·-~~ 
1 

1~ :c~riiuuri~t{té 'a~- dê~ éommunautés· intërèsséeà; 'lé •·il;' n' e~t- donné 
. -. 

. · .• • ·, . •· .. '!., • .. i :::\•~ ·. • ,. . r .,. ·, !. ' ,. 

'.:..Ucune s~i te a sa demande dans un délai· normal. , - ·. · 

4) 
. ! • ~~: ;• •. ,; . 1 1 

Aucun impet rie sera pèrçù. sur les Lieux SE.ints,· .é.dtnces .ôu: 

si tes religieux exemptés d I imp8ts lors de la création :de 1; V'iiie'~·, .. ~·,; 

14~ :·,._ Pou;oir~ spécia'wc\iu go~~errieur·'éii ë.é qui concélÏ'Ïe 
: ; \.';" · les,. Lieux'. ,Sµints,; _ les édifices ou sites religieux d.:.ns 

la Ville et dans toute rJiri.on de· 1a'Pci.iestine •.. ·,.·.: ::' ;J..>J· 

1) 

protection des Lieux s:--ints, de~ édifices ët des ·sit~.é relfg1.eUX· iau1/se 

trouvent dans l:J. Ville de Jérusalem. 

2) En ce qui concerne de pareils lieux, édifices ou sites de 

Palestine à l'extérieur de 1~ Ville, le gouverneur veillera, en raison 

des poUl"oirs que lui 2.ura conféré h qonstitution.de l 1un et l'autre Etats, 

à l'applic~tion et au respect des dis~~sitions de la Constitution de 

1 1 Et·:'..t arabe et de l 1Etat juif de Palestine relatives à ces lieux, et 

des droite religieux y a.f'férents .• 

3) Le gouverneur '.:l. également le pouvoir de statuer, en se fond~'--

sur les droite reconnue, sur les différends qui pourront s'élever entre 

les diverses communautis religieuses ou les divers rites d'une m&le 

-- ..... .( .... ,,, , -, ,.,; i:,use à 1 r égard des Lieux saints, des édifices et des 
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. : , D0ns ces fonctions, :Le gouverneur pourra se faire aider d'un conseil 

consul ta tif composé. de représent~nts de d;,fféreAte_s _conf_essions sié_eeant 

à titre consultatif. , 

D. Duroe du régime spécial •... 

Le statut élaboré p~ l~ . ..C,9_nseil:de _tutel,:J.,e.,-, ù 1apl"èS,:le,~ principes 

énoncés plus baut, entrera en vigueur le 1er octotre 1948 au plus tard. 

Il sera tout d'abord en vigueur pendant une période de dix ans, à moins 

que le Conseil de tutelle n 1esti:me ·_devoir procéder plus tôt à un nouvel 

exam0n de ces dispositions. A 1 1expiration de cette période, l'ensemble 

du statut devra faire l'objet d'une révision de la part du Conseil de 

tutelle, à la lumière de 1 1 expérience acquise au cours de cetto première 
' 

période de fonctionnement. Les personnes ayant leur résidenee dans la 

Ville auront alors toute liberté de faire connaître par voie de référendum 

si elles désirent voir :maintenir ou modifier le régime de la Ville. Il 

serl;l d~ent tenu compte des voeux qui auraient été exprimés à une majorité 

-
des deux tiers. 
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QUA'l.1RIEME PARTIE - CAPITULATIONS 

Les Etats dont les ressortissants ont, dans le passé, bénéficié en Palestine 

des privilèges et immtµi.1 tés réservés aux étr_angers ,. y compris les avantagea 
• · ·. · • . .. •. i· · •· • . · • . • r · .... . · 

. de_ la J.u1~idiption et de la protection consulaires, qui l~ur étaient conféré~ 
. ' . . •· 

sous_ l'Empire ottoman en vertu des capitulations ou de la coutume, sont 
. . . . ( . . 

. . . . . ' ·: 

invités à renoncer à tous leurs droite au rétablissement d.oedits privilèges 

et immunités dans l'Etat ara.be et dans l'Etat juif dont la création est 

_envie8:gée 1 ai~ai _que dans le Ville de Jérusalem. 

,. 

. ., .•. 




